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Commission Permanente
du Conseil départemental du Cantal

Recueil des délibérations

Date: Vendredi 24 Novembre 2023
Horaire: 09:00

CANTAL ATTRACTIF

23CP09-1 Investir dans les exploitations d’élevage - Cofinancement du
dispositif 201 du Feader
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers

23CP09-2 Transformer et valoriser les productions agricoles - Cofinan-
cement du dispositif 302 du Feader
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers

23CP09-3 Investir en collectif d’agriculteurs - Cofinancement du dis-
positif 204 du Feader
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers

23CP09-4 Reconquête de la châtaigneraie - Cofinancement du Plan
Régional Filière Châtaigneraies Traditionnelles 2023-2027
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers
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23CP09-5 Aides à la programmation culturelle des Communautés de
communes et du Théâtre de la Ville d’Aurillac - Saison 2023-2024
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Tableau

23CP09-6 Fonds Cantal Animation
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Tableau d’attributions

23CP09-7 Attributions de subventions
ANNEXE - Délibération

CANTALCONNECTE ET OUVERT

23CP09-8 Route Départementale n° 922 - Aménagement de la traverse
du bourg de Jussac - Avenant à la convention de délégation de maîtrise
d’ouvrage à titre gratuit - Commune de Jussac
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Avenant

23CP09-9 Route Départementale n° 36 - Aménagement en traverse du
bourg de Saignes - Avenant à la convention de délégation de maîtrise
d’ouvrage à titre gratuit - Commune de Saignes
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Avenant

23CP09-10 Route départementale n°139 - Aménagement de la traverse
du bourg de LAVEISSIERE - Commune de LAVEISSIERE
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

23CP09-11 Aménagement des Routes Départementales n°44, n°50,
n°359 et n°237 - Commune de Paulhac, Vabres, Thiézac et Pleaux -
Acquisitions de terrains - Pas de DUP (Article 1042)
ANNEXE - Délibération
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23CP09-12 Aménagement des Routes Départementales n°15 et n°436
- Communes de Champagnac et Saint Saturnin - Acquisitions de ter-
rains - Pas de DUP (Article 1042)
ANNEXE - Délibération

23CP09-13 Aménagement de la Route Départementale n°50 - Commu-
ne de Vabres - Indemnisation d’un fermier
ANNEXE - Délibération

CANTAL AU COEUR DES SOLIDARITES

23CP09-14 Appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités
des gens du voyage »
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Appel à projets

23CP09-15 Appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités
des jeunes »
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Appel à projets

23CP09-16 Demande de subvention FSE+ pour l’opération « Cantal
Emploi Insertion »
ANNEXE - Délibération

23CP09-17 Demande de subvention FSE+ pour l’opération « Coordi-
nation de l’offre d’insertion et animation territoriale de la politique dé-
partementale d’insertion du Cantal »
ANNEXE - Délibération

23CP09-18 Demande de subvention FSE+ pour l’opération « Accom-
pagnement des jeunes âgés de 16 à 21 ans par l’Aide Sociale à l’Enfance
du Cantal»
ANNEXE - Délibération
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23CP09-19 Convention d’objectifs et de moyens 2023 liant l’association
Habitat Jeunes Cantal et le Conseil départemental
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

23CP09-20 Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Saint-Flour
Communauté - Restructuration de l’école de Talizat
ANNEXE - Délibération

23CP09-21 Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Saint-Flour
Communauté - Création d’une nouvelle école communale à Neuvé-
glise sur Truyère
ANNEXE - Délibération

23CP09-22 Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Communauté
de Communes Cère et Goul en Carladès - Extension fonctionnelle et
restructuration de l’EHPAD de Raulhac
ANNEXE - Délibération

23CP09-23 Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Commune d’Allanche
ANNEXE - Délibération

23CP09-24 Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne
ANNEXE - Délibération

23CP09-25 Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la
Communauté de communes de Cère et Goul en Carladès
ANNEXE - Délibération

23CP09-26 Restauration : Attribution d’une subvention exceptionnel-
le aux collèges Georges Pompidou de Condat et Georges Bataille de
Riom-ès-Montagnes
ANNEXE - Délibération
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23CP09-27 Convention relative au versement au Département de la
participation du collège Jean Dauzié à Saint-Mamet-La-Salvetat pour
la fourniture de repas
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

23CP09-28 Favoriser le remplacement des agriculteurs - Subvention au
Service de Remplacement Cantal
ANNEXE - Délibération

23CP09-29 Contrat Sport Cantal : Soutien au DALHIR pour le dévelop-
pement des actions autour du Sport Santé
ANNEXE - Délibération

23CP09-30 Contrat Sport Cantal - Soutien aux déplacements en com-
pétitions nationales et régionales - Saison 2023-2024
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Déplacements en compétition nationale et régionale
2023 2024

23CP09-31 Convention de mise à disposition de bureaux au sein de la
MSD de Mauriac en faveur de la Caisse d’Allocations Familiales et de
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

CANTAL INNOVANT

23CP09-32 Soutenir les équipements connectés des élevages - Attribu-
tion de subventions
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers
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CANTAL RESPONSABLE

23CP09-33 Investir dans les productions végétales pour limiter les ris-
ques climatiques et sanitaires - Cofinancement du dispositif 203 du
Feader
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Liste dossiers

23CP09-34 Gestion des Espaces Naturels Sensibles - Puy de la Tuile
ANNEXE - Délibération

23CP09-35 Aménagement pastoral - Attribution de subventions
ANNEXE - Délibération
Annexe

ADMINISTRATION GENERALE

23CP09-36 Fonds Commun des Services d’Hébergement
ANNEXE - Délibération

23CP09-37 Mise à disposition de la Maison de Site du Puy Mary
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

23CP09-38 Délégation de maîtrise d’ouvrage au profit du Syndicat
Mixte du Puy Mary - Maison de Site
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention

23CP09-39 Garantie d’emprunt présentée par la SAEM Super Lioran
Développement - 200 000 euros Banque Populaire - Construction d’une
tyrolienne 2023
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention
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23CP09-40 Garantie d’emprunt présentée par la SAEM Super Lioran
Développement - 200 000 euros Société Générale - Construction d’une
tyrolienne 2023
ANNEXE - Délibération
ANNEXE - Convention
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-1

Investir dans les exploitations d’élevage - Cofinancement du dispositif 201 du Feader

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu le programme régional Feader 2023-2027 Auvergne-Rhône-Alpes - Mesure 201 ;

Vu la délibération n° 23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;

Vu les dossiers de demande d’aide financière présentés ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 484 622,75.€ à 41 agriculteurs pour la

réalisation d’investissements dans les exploitations d’élevage selon les conditions définies dans le tableau

joint à la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil

du 2.décembre.2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par

les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC)

et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour

le développement rural (FEADER).

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-2

Transformer et valoriser les productions agricoles - Cofinancement du dispositif 302 du Feader

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu le programme régional Feader 2023-2027 Auvergne-Rhône-Alpes - Mesure 302 ;

Vu la délibération n° 23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;

Vu les demandes d’aide financière présentées ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 15.609,97.€ à 2 bénéficiaires pour le

financement de projets de transformation et valorisation des productions agricoles selon les conditions

définies dans le tableau joint à la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil

du 2.décembre.2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par

les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC)

et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour

le développement rural (FEADER).

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-3

Investir en collectif d’agriculteurs - Cofinancement du dispositif 204 du Feader

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu le programme régional Feader 2023-2027 Auvergne-Rhône-Alpes - Mesure 204 ;

Vu la délibération n° 23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 199.735,14.€ pour 21 aides à

18 Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) pour le financement de matériels selon les

conditions définies dans le tableau joint à la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil

du 2.décembre.2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par

les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC)

et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour

le développement rural (FEADER).

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-4

Reconquête de la châtaigneraie - Cofinancement du Plan Régional Filière Châtaigneraies

Traditionnelles 2023-2027

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu le Plan Régional Filière Châtaigneraies Traditionnelles 2023-2027 ;

Vu la délibération n° 23CP06-42 de la Commission Permanente du 7.juillet.2023 adoptant la fiche action

du dispositif "Reconquête de la Châtaigneraie" du programme agricole 2023-2027 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 3.550,00.€ à 3 bénéficiaires pour

le financement d’investissements liés à la plantation de châtaigniers et à la réhabilitation d’anciennes

châtaigneraies selon les conditions définies dans le tableau joint à la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du régime cadre notifié successeur du régime SA 102484 modifié par

le SA 103992 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production

agricole primaire.

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-5

Aides à la programmation culturelle des Communautés de communes et

du Théâtre de la Ville d’Aurillac - Saison 2023-2024

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 26 voix pour - 4 non-participation(s) Didier ACHALME, Valérie CABECAS, Céline CHARRIAUD et Pierre

MATHONIER se retirent et ne participent pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° 21CD06-31 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 approuvant le Schéma

départemental d’Action culturelle 2022-2027 (SDAC) et donnant délégation à la Commission Permanente

pour déterminer chaque année les taux de subvention des actions qui relèvent d’un dispositif de

subventionnement et examiner tout document contractuel nécessaire à la mise enœuvre et au financement

des actions qui relèvent d’un dispositif de contractualisation et de cofinancement ;

Vu l’avis de la Commission Culture du 27 octobre 2023 ;
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- ATTRIBUE des subventions pour les saisons culturelles des Communautés de communes et du Théâtre

d’Aurillac au titre de l’année 2023-2024 pour un montant global de 89 962 € dans les conditions définies

dans le tableau joint en annexe de la présente délibération.

Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 65734, fonction 311 du budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-6

Fonds Cantal Animation

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°22CD05-8 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 approuvant le dispositif

d’aides dénommé Fonds Cantal Animation ainsi que les modalités et conditions d’attributions et donnant

délégation à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits afférents ;

- ATTRIBUE des subventions aux manifestations ou associations locales à 14 cantons pour un montant

global de 24 420 € au titre du Fonds Cantal Animation. Le détail de l’aide départementale pour chaque

bénéficiaire est présenté dans le tableau joint à la présente délibération.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, fonction 54 du Budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Bénéficiaires Objet
Subvention 

en €

CANTON D'ARPAJON SUR CERE

Association Prévention Santé fonctionnement 250

Collège la Ponétie organisation d'une classe culturelle sur le thème "Frontières" 400

Association Marché de Lafeuillade en Vézie organisation de cinq marchés annuel 300

CANTON D'AURILLAC 1

Comité des Fêtes de Marmiers Garric organisation de la fête d'été 700

CANTON D'AURILLAC 2

Aurillac Country Dance 15
organisation du 13e week-end Country le 30 septembre et le 

1er octobre 2023
300

Ecole de la Jordanne
organisation d'une classe de mer à la Tranche-sur-Mer du 3 

au 7 juin 2024
1 000

Ecole de Judo 15 acquisition de sweat-shirts 500

Association Les Tamalous organisation des activités en 2023 300

Association La Manufacture des Arts Vendetta 

Mathea 

organisation de la soirée anniversaire des 30 ans de La 

Manufacture
400

Collège la Ponétie organisation d'une classe culturelle sur le thème "Frontières" 400

Association A.V.F. Accueil des Villes Françaises
organisation du 2ème marché de Noël à l'Espace des 

Carmes à Aurillac
100

Aurillac Volley Club maintien de l'équipe Séniors en Régional 300

Association La Bure élaboration d'un projet nommé "Service Locabure" 200

CANTON D'AURILLAC 3

Comité local du MRAP (Mouvement contre le 

Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples)
fonctionnement 300

Association La Bure élaboration d'un projet nommé "Service Locabure" 200

Aurillac Volley Club maintien de l'équipe Séniors en Régional 300

Association A.V.F. Accueil des Villes Françaises
organisation du 2ème marché de Noël à l'Espace des 

Carmes à Aurillac
100

APE Ecole des Alouettes fonctionnement 850

CANTON DE MAURIAC

Comite d'Animation de Saint-Rémy de Salers organisation de la fête du Four 200

Tennis de Table de Mauriac acquisition d'une table de ping pong 700

Le Chat Perché fonctionnement 600

Association des Commerçants et Artisans de 

Mauriac 
fonctionnement 500

CANTON DE MAURS

Communauté de Communes de la Châtaigneraie 

Cantalienne

organisation d'une visite de l'Assemblée Nationale à Paris 

pour un groupe de conseillers communautaires jeunes
200

Association des donneurs de sang bénévoles Cère 

et Rance en châtaigneraie
fonctionnement 2023 150

Association 15ème Parallèle organisation de la 15e édition du Trail en janvier 2024 300

Comité des fêtes de Leynhac organisation des festivités en période estivale 300

Tour du Cantal Pédestre organisation du Tour Cantal Pédestre 150

FONDS CANTAL ANIMATION

Commission Permanente du 24 novembre 2023
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Association du Critérium de Marcolès organisation du critérium de Marcolès en août 2023 1 000

Association Mékécup Nation organisation du tournoi de foot à Maurs 150

Association Gym Volontaire de Marcolès fonctionnement 200

Association "La vie en rose bzh"
organisation d'un tour de France à vélo "La Bonne échapée" 

du 3 au 18 juin 2023
150

Radio Pays d'Aurillac
organisation d'un concert avec le groupe NADAU le 20 avril 

2024 au gymnase du Collège de Laroquebrou
100

Mazarotte et Compagnie fonctionnement 2023 500

La Petite Boule Maursoise fonctionnement 300

CANTON DE MURAT

Les Amis de Bredons fonctionnement 500

Collège Maurice Peschaud d'Allanche organisation d'un séjour ski 525

Collège Georges Pompidou de Murat organisation d'un séjour ski 625

CANTON DE NAUCELLES

Handball Club NRJSC acquisition de maillots pour les moins de 9 ans 200

CANTON DE NEUVEGLISE SUR TRUYERE

Union des ACVG 39/45
participation aux cérémonies de commémoration des stèles 

en 2023
800

CANTON DE RIOM ES MONTAGNES

Les Bleuets Trizacois organisation de différents projets sportifs et culturels 150

Association Albert Monier fonctionnement 300

Menet Festival organisation des Nuits Musicales 500

ACCA de Riom ès Montagnes fonctionnement 300

CANTON DE SAINT-FLOUR 1

Comité d'animation de Ferrières Saint-Mary organisation de la fête du cidre les 21 et 22 octobre 2023 400

ACCA La Chapelle Laurent acquisition d'une chambre froide 500

Association Faubourgym participation au trente ans de l'association 300

Spoty Club participation à la semaine nationale du chien 300

CANTON DE SAINT-FLOUR 2

Club du 3e Age de Cussac  "Soleil d'Automne" organisation des animations culturelles 2023 - 2024 500

CANTON DE SAINT-PAUL DES LANDES

Union Sportive Cère et Landes fonctionnement 500

Radio Pays d'Aurillac
organisation d'un concert avec le groupe NADAU le 20 avril 

2024 au gymnase du Collège de Laroquebrou
250

APE de Siran organisation d'un voyage scolaire au Puy du Fou 420

Les Sentiers d'Antan fonctionnement 300

Association Culture Echange Partage Etcetera fonctionnement 300

ADMR du Ségala acquisition de matériel audio 500

Comité des Fêtes d'Arnac organisation des manifestations en 2023 300

Association Roque Culture Evasion fonctionnement 300

Commune du Rouget-Pers
organisation de "La Corrida du Marché de Noël" le 17 

décembre 2023
300

Association des donneurs de sang bénévoles Cère 

et Rance en châtaigneraie
fonctionnement 150

Association de l'ACAS-BELLIE
réalisation de travaux de développement photo et 

d'encadrement
300

Association Equi'lac de Cantalès fonctionnement 500

Retraite Sportive du Sud Cantal fonctionnement 300
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Le Cochonnet Rougétois fonctionnement 300

Rugby Club des Landes fonctionnement 500

Ré-créations fonctionnement 300

CANTON DE YDES

Amicale des Sapeurs Pompiers de Champs sur 

Tarentaine

organisation du cross départemental des sapeurs-pompiers 

le 7 octobre 2023
300

Stage Foot André Chabret
organisation de stages de football en partenariat avec des 

clubs professionnels
300

TOTAL 24 420
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-7

Attributions de subventions

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

- DECIDE d’attribuer les subventions suivantes :

• 500 € pour le Judo Club de Mauriac ;

• 2 000 € pour l’Association départementale des Cadets de la Gendarmerie ;

• 3 000 € pour l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Cantal ;

• 150 € pour le Club du Ping du Pays de Naucelles ;

• 2 000 € pour le Comité départemental de Tennis de Table du Cantal ;

• 250 € pour le Racing Club de Saint-Cernin.

Les montants seront imputés sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-8

Route Départementale n° 922 - Aménagement de la traverse du bourg de Jussac - Avenant à la

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit - Commune de Jussac

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°22CP02-06 de la Commission Permanente du 25 février 2022 approuvant la convention

de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit, à conclure avec la Commune de Jussac,

Vu la délibération n° 22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant la

modification des règles d’interventions du Département dans le cadre des aménagements des routes

départementales en traverse d’agglomération,

Vu la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit, conclue avec la Commune de Jussac

en date du 16 mars 2022,
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- APPROUVE l’avenant à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit pour

l’aménagement de la Route Départementale N°922 en traverse de Jussac ajustant lesmodalités techniques

et financières de réalisation de l’opération à un montant de 254 678,22 € TTC, dont le projet est joint en

annexe.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit avenant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL

ROUTE DÉPARTEMENTALE N°922

AVENANT A LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT
POUR L’AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°922 EN TRAVERSE DE JUSSAC

COMMUNE DE JUSSAC

Entre :

Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente en 
date du 24 novembre 2023,

et

La Commune de JUSSAC dont le siège est 1, Allée des Pavillons – 15250 JUSSAC, représentée par 
son Maire dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 08 juin 2021, 

Vu les dispositions de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit pour 
l’aménagement de la RD 922 en date du 16 mars 2022, notamment son article 4 : Conditions 
financières,

Vu les dispositions de la délibération n° 22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal en date du 
14 novembre 2022 concernant les modifications des règles d’interventions du Département pour 
l’aménagement des routes départementales en traverse d’agglomération.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE UNIQUE : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES

Pour tenir compte de ce montant, la participation financière définitive est ajustée comme suit :

- Participation financière initiale : 229 579,20 € TTC
- Complément pour révision des prix :   25 099,02 € TTC
 

Soit une participation financière définitive de                    254 678,22 € TTC

Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.

Fait en deux exemplaires originaux à 

Le

Le Maire de JUSSAC Le Président du Conseil départemental du Cantal

Jean-François RODIER Bruno FAURE
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-9

Route Départementale n° 36 - Aménagement en traverse du bourg de Saignes - Avenant à la

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit - Commune de Saignes

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°21CP05-28 de la Commission Permanente du 28 mai 2021 approuvant la convention

de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit à conclure avec la Commune de Saignes ;

Vu la délibération n°22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal du 14 novembre 2022 validant

la modification des règles d’intervention du Département dans le cadre de l’aménagement des routes

départementales en traverse d’agglomération ;

Vu la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit, conclue avec la Commune de

Saignes en date du 26 juillet 2021 ;
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- APPROUVE l’avenant à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit pour

l’aménagement de la Route Départementale n°36 en traverse du bourg de Saignes, ajustant les modalités

financières dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit avenant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL

ROUTE DÉPARTEMENTALE N°36

AVENANT A LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT
POUR L’AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°36 EN TRAVERSE DE SAIGNES

COMMUNE DE SAIGNES

Entre :

Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente en 
date du 24 novembre 2023,

et

La Commune de SAIGNES dont le siège est 15 Rue de l’Hôtel de Ville – 15240 SAIGNES, représentée 
par son Maire dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 04 mars 2021, 

Vu les dispositions de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit pour 
l’aménagement de la RD 36 en date du 26 juillet 2021, notamment son article 4 : Conditions 
financières,

Vu les dispositions de la délibération n° 22CD04-21 du Conseil départemental du Cantal en date du 
14 novembre 2022 concernant les modifications des règles d’interventions du Département pour 
l’aménagement des routes départementales en traverse d’agglomération.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE UNIQUE : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES

Pour tenir compte du montant des révisions des prix du marché, la participation financière du 
Département est ajustée comme suit :

- Participation financière initiale : 97 800,00 € TTC
- Complément pour révision des prix : 14 314,30 € TTC
 

Soit une participation financière définitive de                  112 114,30 € TTC

Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.

Fait en deux exemplaires originaux, à
Le

Le Maire de SAIGNES Le Président du Conseil départemental du Cantal

Eric MOULIER Bruno FAURE
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-10

Route départementale n°139 - Aménagement de la traverse du bourg de LAVEISSIERE -

Commune de LAVEISSIERE

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n° 10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 adoptant les nouvelles

règles d’intervention du Département concernant l’aménagement des Routes Départementales en traverse

d’agglomérations ;

Vu la délibération de la Commune de Laveissière en date du 20 octobre 2023 faisant part de son intention

d’aménager la RD 139 en traverse du bourg et sollicitant la délégation de la maîtrise d’ouvrage ;

- DECIDE de prendre en considération les travaux d’aménagement de la RD 139, en traverse du bourg de

Laveissière, Commune de Laveissière, pour un montant de participation estimé à 24 452 € TTC.
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 - APPROUVE la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit à conclure avec la Commune

de Laveissière, fixant les modalités techniques et administratives de réalisation des travaux, jointe en

annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention

et tout acte s’y rapportant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT
POUR L’AMENAGEMENT DE LA RD 139 EN TRAVERSE DU BOURG DE LAVEISSIERE

COMMUNE DE LAVEISSIERE

ROUTE DEPARTEMENTALE N° 139

Entre :

Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente 
en date du 24 novembre 2023,

Et

La Commune de LAVEISSIERE dont le siège est 38 rue de Peyre-Arse 15 300 LAVEISSIERE, 
représentée par son Maire dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 20 octobre 
2023,

Vu le code de la Commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n° 10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 adoptant les nouvelles 
règles d’intervention du Département concernant l’aménagement des Routes Départementales en 
traverse d’agglomérations ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

Le Département donne délégation à la Commune de LAVEISSIERE, qui l’accepte, à titre gratuit, pour 
exercer en son nom et pour son compte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de la 
RD139, en traverse du bourg de LAVEISSIERE.

Les principales caractéristiques de l’aménagement sont :

• Longueur : 350 ml
• Largeur :   5,20 m minimum
• Chaussée : Fraisage 6 cm + Béton bitumineux 6 cm (plus-value BB à la charge de la commune)

Sur la base du projet technique, les attributions déléguées sont les suivantes :

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté,
2. Préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre,
3. Préparation du choix de l’entrepreneur, signature et gestion du marché de travaux,
4. Versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux,
5. Réception de l’ouvrage

et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus.
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Article 2 : Obligations de La Commune

La Commune s’engage à respecter toutes les obligations lui incombant et découlant de la maîtrise 
d’ouvrage, déléguée gratuitement par le Département, des travaux cités en objet.

Il lui appartient notamment :

A de recourir à une maîtrise d’œuvre et d’en assurer son financement,
A de respecter le code du travail en matière de sécurité, de coordination et de protection de la santé,
A de respecter le code de la commande publique et les règles de la comptabilité en matière de 
dévolution et d’exécution des travaux,
A d’exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d’assurer la sécurité des usagers et des 
personnels intervenant sur le chantier.

Le Département ne pourra s’engager à participer à l’opération, pour les travaux ci-après, que sous 
réserve de son inscription au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers en 
traverse d’agglomération :

- Pose de caniveaux (financement sur la base de caniveaux béton).
- Réfection de la chaussée

Article 3 : Publicité

Dans toute communication (panneaux, dossiers de presse, etc.…) relative à l’opération visée par la 
présente convention, le maître d’ouvrage délégué s’engage à faire mention de la participation du maître 
d’ouvrage déléguant le cas échéant.

Article 4 : Conditions financières

L’inscription de cette opération, au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers 
en traverse d’agglomération, n’étant pas réalisée à ce jour, l’intégralité du financement demeure pour 
l’instant à la charge du maître d’ouvrage délégué ; l’éventuel engagement du Département pour une 
participation financière, estimée à 24 452,00 € TTC est différé à un examen budgétaire ultérieur. 

Ce montant est établi sur la base d’une estimation des prestations que le Département pourrait financer 
et qui sont mentionnées à l’article 2 de la présente convention. 

Le versement du fond de concours, versé à la Commune par le Département à l’issue des travaux, 
tiendra compte des quantités mises en œuvre et des prix du marché de travaux sans dépasser le 
montant indiqué ci-dessus.

Toutefois, si le quantitatif de ces prestations devait évoluer à la hausse du fait d’adaptations en cours 
de chantier, une validation du Département (Direction des mobilités) est un préalable à toute réalisation 
et prise en charge.

En cas de décision favorable, le Département pourra s’acquitter de sa participation en plusieurs 
versements, après justification et certification des dépenses relatives aux travaux lui incombant par le 
maître d’ouvrage délégué dans la limite de 80% du montant indiqué au présent article, le solde sera 
versé après la remise des ouvrages prévue à l’article 7 de la présente convention.

La Commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations déterminées à 
l’article 1 de la présente convention et pour l’exercice de ses obligations en matière de sécurité et de la 
protection de la santé.
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Article 5 : Durée et entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si, à l’expiration d’un 
délai de 3 ans, elle n’a été suivie d’aucun commencement d’exécution.

Article 6 : Modalités de contrôle

Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d’ouvrage délégué, le Département se réserve 
le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle de l’exécution des travaux prévus par la 
présente au titre de la conservation du patrimoine départemental (notamment la portance de la 
chaussée avant mise en œuvre des couches de structures de chaussée). A ce titre, le maître d’ouvrage 
délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département (Direction des mobilités), représenté par le 
coordinateur territorial de SAINT-FLOUR, à chacune des réunions relatives à l’élaboration du projet ou 
à sa réalisation.

Article 7 : Réception et remise des ouvrages, transferts domaniaux

Le maître d’ouvrage délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par le 
coordinateur territorial de SAINT-FLOUR, à participer aux opérations préalables à la réception des 
travaux. Après réception définitive et sans réserve de ces derniers par le maître d’ouvrage délégué, il 
sera dressé contradictoirement un procès-verbal de réception et de remise au Département des 
ouvrages réalisés sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine 
public départemental.

Le Département assurera :
- l’entretien et les grosses réparations de la chaussée (hormis les parties pavées ou réalisées en 

matériaux non bitumineux),
- l’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle pour les mentions 

le concernant,
- l’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur

La Commune assurera l’entretien des dépendances :
- les plantations afin qu’elles ne perturbent ni la circulation sur la RD 139 ni les visibilités en carrefour 

et au niveau des sorties riveraines,
- les murs en enrochement réalisés par la commune le long du trottoir sur une longueur de 130 m et 

leur reconstruction éventuelle,
- les mobiliers urbains autorisés selon le règlement de voirie départementale,
- les zones de stationnements,
- les grilles avaloirs,
- les caniveaux, les trottoirs
- les réseaux assainissement,
- les îlots directionnels et séparateurs de voies
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur
- la signalisation directionnelle pour les mentions la concernant,
- les supports de signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique,
- l’éclairage public,
- les autres équipements (gabions..).
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Article 8 : Domiciliation de la convention

Afin de permettre à toute personne, intéressée par ce dossier de le consulter, la domiciliation de la 
présente convention est établie en Mairie de LAVEISSIERE.

Article 9 : Règlement des litiges

Le Département autorise la commune, après information préalable, à ester en justice pour le règlement 
des litiges intervenant antérieurement à la réception définitive des travaux concernant le patrimoine 
départemental et à leur remise au Département.

Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 10 : Modalités d’établissement de la convention

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, chaque cosignataire bénéficiant d’un 
original.

Fait à Aurillac, le

    Le Maire de LAVEISSIERE               Le Président du Conseil départemental,

  Daniel MEISSONNIER                 Bruno FAURE
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-11

Aménagement des Routes Départementales n°44, n°50, n°359 et n°237 - Commune de Paulhac,

Vabres, Thiézac et Pleaux - Acquisitions de terrains - Pas de DUP (Article 1042)

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L.131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n° 21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n° 22CD05-10 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 approuvant le programme

d’investissement 2023 sur la voirie départementale ;

- VALIDE les acquisitions de terrains nécessaires à l’aménagement des Routes Départementales n°44,

n°50, n°359 et n°237 selon les modalités et conditions arrêtées dans les tableaux ci-après :
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Route Départementale n° 44

La Peyre à La Salesse section 2 - 01188

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : PAULHAC

Nom du Parcelles Indemnité en €

Propriétaire
Références

cadastrales

Emprise

m²

Hors

emprise

m²

Nature Principale Accessoire Totale

YK33 681 139192 PRE 544,80 1 512,73 2057,53

YK17 52 150488 PRE 41,60 42,20 83,80

Route Départementale n° 50

Aménagement "Bégut" à VC n°3 - 01169

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : VABRES

Nom du Parcelles Indemnité en €

Propriétaire
Références

cadastrales

Emprise

m²

Hors emprise

m²
Nature Principale et totale

ZH10

ZH 41

113

422

26198

80269
T- PRE 433.35

ZH16 327 58386 PRES 176,58

Route Départementale n° 359

Enrochement "Les Prés de Muret" - 01184

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : THIEZAC

Nom du Parcelles Indemnité en €

Propriétaire
Références

cadastrales
Emprise m²

Hors emprise

m²

Na-

ture
Principale et totale

BI61 98 40092 PA 39,20
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Route Départementale n° 237

Dérasements "La Grillère Sud" - 01118

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : PLEAUX

Nom du Parcelles Indemnité en €

Propriétaire
Références

cadastrales

Em-

prise

m²

Hors

emprise

m²

Na-

ture
Principale Accessoire Totale

239H12

239H15

239H16

399 6336 PRE 279,30 0,00 279,30

239H20 106 1004 PRE 74,20 152,22 226,42

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions et de vente de biens meubles ou immeubles à représenter

le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans ces affaires.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique

en la forme administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-12

Aménagement des Routes Départementales n°15 et n°436 - Communes de Champagnac et Saint

Saturnin - Acquisitions de terrains - Pas de DUP (Article 1042)

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L.131-5 du Code de la voirie routière ;

Vu la délibération n°22CD05-10 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 approuvant le programme

d’investissement 2023 sur la voirie départementale ;

- DECIDE de l’acquisition de terrains nécessaire à l’aménagement des Routes Départementales n°15 et

n°436 selon les modalités et conditions arrêtées dans les tableaux ci-après :

Route Départementale n° 15

Pont de Vernéjoux - 01180

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : CHAMPAGNAC

Nom du Parcelles Indemnité en €

Propriétaire
Références

cadastrales
Emprise m²

Hors emprise

m²
Nature Principale et totale

SCI DE LA

DORDOGNE
H505 301 1519 BT 30,10

CONSORTS
H475 197 7461 BT 19,70
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 Route Départementale n° 436

Glissement de terrain RD 16 - 01101

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : SAINT-SATURNIN

Nom du

Propriétaire

Parcelles Indemnité en €

Références

cadastrales
surface en m² Nature Principale et totale

CONSORTS
A214 145 LANDE 43,50

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer l’acte notarié

lié à ces acquisitions et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-13

Aménagement de la Route Départementale n°50 - Commune de Vabres -

Indemnisation d’un fermier

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de la voirie routière et notamment l’article L.131-5 ;

Vu la délibération n°22CD05-10 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant le programme

d’investissement 2023 sur la voirie départementale ;

Vu la convention départementale d’indemnisation des propriétaires et exploitants agricoles conclue le

7 août 1990 entre le Préfet du Cantal, les Services Fiscaux, le Département et les Organismes Agricoles ;
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- DECIDE l’indemnisation d’un exploitant selon les modalités et conditions arrêtées dans le tableau

ci-dessous :

Aménagement "Bégut" à VC n°3

Commune de VABRES – RD 50

Fermiers Propriétaires

N°

parcelle

Surface en

m²
Nature

Indemnité

totale en €

GAEC DE LA

ROSE DES VENTS

CLAVILIER Jacques ZH41 422 PRE 65,54 €

CLAVILIER Jean-Paul ZH16 327 PRE 50,78 €

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention

d’indemnisation à intervenir dans cette affaire.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-14

Appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités des gens du voyage »

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la délibération n°21CD01-02 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant le Pacte Territorial

pour l’Insertion et l’Emploi 2021-2025 et la fusion en un seul document intitulé PDIE-PTIE 2021-2025 ;

- APPROUVE le lancement de l’appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités des Gens

du Voyage », joint en annexe de la présente délibération.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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APPEL À PROJETS 2024-2025 
PRISE EN COMPTE DES SPECIFICITES  

DES GENS DU VOYAGE 
 

Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 
 
Le Conseil départemental du Cantal a adopté le Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-
2025 et a délégué la mise en œuvre d’un appel à projets pour l’engagement 4 « Prise en compte des 
spécificités de chacun » du PDIE au Président du Conseil départemental. Il s’inscrit dans la volonté 
manifestée par le Conseil départemental du Cantal de mobiliser davantage de moyens pour l’accès ou le 
retour dans l’emploi durable des gens du voyage en situation de précarité en concourant au renforcement 
quantitatif, qualitatif et financier des opérateurs de l’insertion et des opérations d’accompagnement. 

Le présent document expose les modalités de mise en œuvre complémentaire au Document de Mise en 
Œuvre du PDIE auquel il convient de se référer. La demande d’aide est obligatoirement à déposer avant le 
04/01/2024 à 23H59, par courrier ou par courriel, à l’attention du Président du Conseil départemental – 
Service Emploi Insertion - Conseil départemental du Cantal - Hôtel de Département - 28, avenue Gambetta 
- 15 015 AURILLAC Cedex.  
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET  - PRISE EN COMPTE DES SPECIFITES DE CHACUN 

Référence au PDIE – ENGAGEMENT 4 

 Fiche Action 16 : Proposer un accompagnement adapté aux gens du voyage 

Constats  

La loi du 1er décembre 2018 généralisant le RSA et réformant les politiques d’insertion dispose que chaque 
« bénéficiaire du RSA a droit à un accompagnement social et professionnel adapté à ses besoins et organisé par 
un référent unique » (art. L. 262-27 du CASF). 

Depuis plusieurs années, le Département du Cantal conventionne avec des structures partenaires (référents 
uniques) pour qu’elles accompagnent les allocataires RSA, permettant de garantir l’application effective de ce 
droit et de prendre en compte la diversité des profils, des parcours et des besoins des publics en insertion. 

Pour aller plus loin, le Cd15 lance des appels à projets concernant des actions permettant de mieux prendre en 
compte des besoins spécifiques à certains publics, parmi lesquels les personnes issues de la communauté des 
gens du voyage. C’est ainsi que depuis 2021, l’accompagnement effectué auprès des publics issus de la 
communauté des gens du voyage a permis à la fois de travailler les problématiques principales connues telles 
que l’illettrisme, l’accès au numérique, l’accès aux soins, etc. mais aussi de recenser les besoins du public dans 
l’optique de proposer des offres d’accompagnement qui lui sont adaptés.  

Objectifs stratégiques 

Développer des réponses adaptées aux publics des gens du voyage présentant des besoins spécifiques. 

Objectifs opérationnels 

Assurer une présence régulière des professionnels de l’action sociale et de l’insertion dans les aires de gens du 
voyage du Cantal. 

Proposer un accompagnement et un soutien sur des questions relatives aux besoins et aux difficultés rencontrées 
par ce public notamment en développant les compétences de gestion administrative et financière, 

Inciter, aux côtés des partenaires, une plus grande proportion de gens du voyage à s’engager dans une insertion 
professionnelle notamment en encourageant l’accès à l’emploi salarié (valorisation des savoirs faire, proposer des 
actions de découverte des métiers…)   

Types d'opérations prévues 

Opérations d’accompagnement spécifique des personnes présentes sur les aires de gens du voyage en 
complément de la mission de coordination des gens du voyage (portée par la Fédération des Centres Sociaux) et 
des autres partenaires intervenant auprès de ce public (centres sociaux, CCAS, action sociale et PPAPE, 
gestionnaires des aires…). 

Le Conseil départemental du Cantal souhaiter que les thématiques suivantes soient travaillées pour maintenir les 
efforts engagés et s’appuyer sur les potentialités : 

- Parentalité : lien parent – enfant, éveil de l’enfant, loisirs créatifs, sensibilisation autour des notions liées 
à la parentalité, à la scolarisation (sensibilisation, découverte et accompagnement) et au suivi médical 
(en lien avec les PPAPE). 

- Insertion professionnelle : permettre de travailler l’insertion (des jeunes comme des adultes) à la fois pour 
avancer sur le parcours d’insertion des GDV et à la fois pour sensibiliser les acteurs économiques des 
territoires dans l’objectif d’un rapprochement (intérim, contrat à durée déterminée, stage découverte…) 

- Valorisation des savoir-faire : permettre aux GDV de valoriser leurs savoirs faire et de créer. 

- Illettrisme :  permettre aux GDV d’aller vers l’apprentissage de la lecture et de l’écriture notamment pour 
une plus grande autonomie et un accès facilité au droit commun. 
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- Numérique : en complémentarité de la notion d’illettrisme, l’accompagnement vers le numérique doit 
permettre une autonomie du public dans les démarches dématérialisées, et notamment liées au droit 
RSA, sécurité sociale, recherches d’emploi, etc. 

- Lien social et mixité : favoriser les échanges avec d’autres publics dans le cadre d’un projet collectif ou 
en lien avec un support permettant l’échange de savoirs, la valorisation du territoire ou l’intérêt général. 

Types de bénéficiaires visés 

Tous les acteurs de l’offre territoriale d’insertion. 

Principaux groupes cibles visés par ces actions 

Les personnes présentes sur les aires de gens du voyage en situation, ou menacées de pauvreté, en âge 
d’intégrer le marché du travail et confrontées à des difficultés de nature à compromettre fortement les possibilités 
d’un retour à l’emploi durable.  

Une attention particulière est attendue concernant le public issu de la communauté des Gens du Voyage 
bénéficiaires du RSA. 

  



 

59

 

 4/4 

 

 

Éligibilité temporelle 

La période de réalisation des opérations doit être incluse entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025.  

Les dépenses liées à la réalisation des opérations seront retenues si elles ont été effectivement payées au plus 
tard trois mois après la fin de la période de réalisation de l’opération sous réserve qu’un dossier de demande 
complet ait été reçu avant la date butoir de dépôt des dossiers de réalisation.  

Modalité d’intervention 

L’appel à projets ne prévoit ni montant de subvention plancher, ni montant de subvention plafond, ni coût total 
opération plancher ou plafond. Pour autant, le Conseil départemental déterminera annuellement une enveloppe 
pour chaque orientation qui conditionnera l’accès au soutien sous des crédits disponibles.   

Le taux maximum d’aide du Département peut aller jusqu’à 100% de l’opération. Pour autant, les opérations 
bénéficiant d’un concours de l’Union européenne (FSE+), de l’État et/ou des collectivités territoriales seront 
privilégiées.  

À la suite de la décision de la Commission permanente et après signature de la convention attributive de l’aide 
départementale, le Département pourra procéder au versement d’une avance équivalent à maximum 60% de la 
subvention octroyée. Aucun acompte ne sera versé lors de la réalisation de l’opération. Le solde de la subvention 
sera versée à la suite du contrôle de service fait établi par le Service Emploi Insertion sur la base du bilan 
d’exécution de l’opération déposé complet par le porteur de projet. 

 

CONTACTS 
Pour toutes informations complémentaires sur cet appel à projet,  

merci de bien vouloir contacter le Service Emploi Insertion : 
par courriel à : dasei.sei@cantal.fr 

par téléphone : 
Laurence GRANGER : 04.71.46.20.32 
Morgane ALBEAUX : 04.71.60.52.22 

ou par courrier à : Service Emploi Insertion - Conseil départemental du Cantal 
Hôtel de Département, 28, avenue Gambetta 

15 015 AURILLAC Cedex 
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-15

Appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités des jeunes »

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la délibération n° 21CD01-02 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant le Pacte Territorial

pour l’Insertion et l’Emploi (PTIE) 2021-2025 et la fusion du PDIE et PTIE ainsi adoptés en un seul

document intitulé Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi - Pacte Territorial d’Insertion et

d’Emploi 2021-2025 (PDIE-PTIE) ;

- APPROUVE le lancement de l’appel à projets 2024-2025 « Prise en compte des spécificités des jeunes »,

joint en annexe de la présente délibération.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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APPEL À PROJETS 2024-2025 
 

PRISE EN COMPTE DES SPECIFICITES DES 
JEUNES DE 16 À 25 ANS 

 
Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 

 
Le Conseil départemental du Cantal a adopté le Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-
2025 et a délégué la mise en œuvre d’un appel à projet pour l’engagement 4 « Prise en compte des 
spécificités de chacun » du PDIE au Président du Conseil départemental. Il s’inscrit dans la volonté 
manifestée par le Conseil départemental du Cantal de mobiliser davantage de moyens pour l’accès ou le 
retour dans l’emploi durable des jeunes de 16 à 25 ans en situation de précarité en concourant au 
renforcement quantitatif, qualitatif et financier des opérateurs de l’insertion et des opérations 
d’accompagnement. 

Le présent document expose les modalités de mise en œuvre complémentaire au Document de Mise en 
Œuvre du PDIE auquel il convient de se référer. La demande d’aide est obligatoirement à déposer avant le 
31 mars 2024, par courrier ou par courriel, à l’attention du Président du Conseil départemental – Service 
Emploi Insertion - Conseil départemental du Cantal - Hôtel de Département - 28, avenue Gambetta - 15 015 
AURILLAC Cedex. 
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APPEL À PROJETS  - PRISE EN COMPTE DES SPECIFITES DE CHACUN 

Référence au PDIE – ENGAGEMENT 4 

 Fiche action 11 : Proposer un accompagnement renforcé aux 16-25 ans 

Constats  

La loi du 1er décembre 2018 généralisant le RSA et réformant les politiques d’insertion dispose que chaque 
« bénéficiaire du RSA a droit à un accompagnement social et professionnel adapté à ses besoins et organisé par 
un référent unique » (art. L. 262-27 du CASF). 

Afin de garantir l’application effective de ce droit et de prendre en compte la diversité des profils, des parcours et 
des besoins des publics en insertion, le Département du Cantal a conventionné avec plusieurs structures 
partenaires pour qu’elles accompagnent des allocataires du RSA en tant que référent unique. 

Si ce mode de fonctionnement a démontré sa pertinence, il apparaît nécessaire aujourd’hui d’aller plus loin et de 
proposer des actions permettant de mieux prendre en compte des besoins spécifiques à certains publics, parmi 
lesquels les publics jeunes, auprès de qui il apparaît indispensable d’agir tôt pour prévenir l’entrée ou l’ancrage 
dans le RSA. Parmi ces publics, une attention particulière doit être portée aux jeunes accompagnés par l’Aide 
Sociale à l’Enfance (ASE), confrontés à des risques importants de précarisation et d’exclusion sociale à la sortie 
du dispositif de protection de l’enfance (Stratégie Pauvreté). 

Objectifs stratégiques 

Développer des réponses adaptées aux publics 16-25 ans présentant des besoins spécifiques 

Prévenir l’entrée ou l’ancrage du public 16-25 ans dans le dispositif RSA. 

Objectifs opérationnels 

Proposer un accompagnement renforcé, mis en œuvre par un référent unique spécialisé, aux jeunes âgées de 16 
à 25 ans.  

Prévenir l’entrée ou l’ancrage dans le dispositif RSA en les inscrivant le plus tôt possible dans un parcours 
d’insertion social et professionnel. 

Prévenir l’entrée dans la précarité des jeunes en fin de prise en charge ASE. 

Permettre aux jeunes parents de s’investir dans un projet professionnel grâce à une prise en charge de leur(s) 
enfant(s). 

Types d'opérations prévues 

Opérations d’accompagnement spécifique des jeunes de 16 à 25 ans (accompagnement socio-professionnel 
renforcé par des opérateurs experts, développement d’une offre de services dédiée, prise en charge de la 
problématique de la séparation parent/enfant y compris la prise en charge financière de modes de garde adaptés, 
notamment à domicile, etc.) 

Types de bénéficiaires visés 

Tous les acteurs de l’offre territoriale d’insertion 

Principaux groupes cibles visés par ces actions 

Les jeunes de 16 à 25 ans en situation, ou menacées de pauvreté, en âge d’intégrer le marché du travail et 
confrontées à des difficultés de nature à compromettre fortement les possibilités d’un retour à l’emploi durable. 
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Éligibilité temporelle 

La période de réalisation des opérations doit être incluse entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025.  

Les dépenses liées à la réalisation des opérations seront retenues si elles ont été effectivement payées au plus 
tard trois mois après la fin de la période de réalisation de l’opération sous réserve qu’un dossier de demande 
complet ait été reçu avant la date butoir de dépôt des dossiers de réalisation.  

Modalité d’intervention 

L’appel à projets ne prévoit ni montant de subvention planchers, ni montant de subvention plafonds, ni coût total 
opération planchers ou plafonds. Pour autant, le Conseil départemental déterminera annuellement une enveloppe 
pour chaque orientation qui conditionnera l’accès au soutien sous des crédits disponibles.   

Le taux maximum d’aide du Département peut aller jusqu’à 100% de l’opération. Pour autant, les opérations 
bénéficiant d’un concours de l’Union européenne (FSE+), de l’État et/ou des collectivités territoriales seront 
privilégiées.  

À la suite de la décision de la Commission permanente et après signature de la convention attributive de l’aide 
départementale, le Département pourra procéder au versement d’une avance équivalent à maximum 60% de la 
subvention octroyée. Aucun acompte ne sera versé lors de la réalisation de l’opération. Le solde de la subvention 
sera versée à la suite du contrôle de service fait établi par le Service Emploi Insertion sur la base du bilan 
d’exécution de l’opération déposé complet par le porteur de projet. 

 

CONTACTS 
Pour toutes informations complémentaires sur cet appel à projet,  

merci de bien vouloir contacter le Service Emploi Insertion : 
par courriel à : dasei.sei@cantal.fr 

par téléphone :  
Laurence GRANGER : 04.71.46.20.32 
Morgane ALBEAUX : 04.71.60.52.22 

ou par courrier à : Service Emploi Insertion - Conseil départemental du Cantal 
Hôtel de Département, 28, avenue Gambetta 

15 015 AURILLAC Cedex 
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-16

Demande de subvention FSE+ pour l’opération

« Cantal Emploi Insertion »

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la délibération n° 21CD01-02 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant la fusion du PDIE

et PTIE en un seul document intitulé Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi - Pacte Territorial

d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 (PDIE-PTIE) ;

Vu la délibération n° 23CP07-26 de la Commission Permanente du 29 septembre 2023 approuvant l’appel

à projets FSE+ "Insertion professionnelle hors IAE 2024" ;

- APPROUVE le projet intitulé « Cantal Emploi Insertion ».
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- APPROUVE le plan de financement du projet « Cantal Emploi Insertion » pour l’année 2024 :

Coût opération : 484 240 €

Concours FSE + : 290 544 €

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à solliciter le Fonds Social

Européen et à signer tout document afférent au suivi de ce projet et à sa réalisation.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-17

Demande de subvention FSE+ pour l’opération

« Coordination de l’offre d’insertion et animation territoriale de la politique départementale

d’insertion du Cantal »

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la délibération n° 21CD01-02 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant la fusion du PDIE

et PTIE en un seul document intitulé Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi - Pacte Territorial

d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 (PDIE-PTIE) ;

Vu la délibération n° 23CP07-26 de la Commission Permanente du 29 septembre 2023 approuvant l’appel

à projets FSE+ "Insertion professionnelle hors IAE 2024" ;

- APPROUVE le projet intitulé « Coordination de l’offre d’insertion et animation territoriale de la politique

départementale d’insertion du Cantal ».
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- APPROUVE le plan de financement du projet « Coordination de l’offre d’insertion et animation territoriale

de la politique départementale d’insertion du Cantal » pour l’année 2024 :

Coût opération : 169 630 €

Concours FSE + : 101 760 €

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à solliciter le Fonds Social

Européen et à signer tout document afférent au suivi de ce projet et à sa réalisation.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-18

Demande de subvention FSE+ pour l’opération « Accompagnement des jeunes âgés de 16 à 21

ans par l’Aide Sociale à l’Enfance du Cantal»

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

- APPROUVE le projet intitulé « Accompagnement des jeunes âgés de 16 à 21 ans par l’Aide Sociale à

l’Enfance du Cantal »

- APPROUVE le plan de financement du projet « Accompagnement des jeunes âgés de 16 à 21 ans par

l’Aide Sociale à l’Enfance du Cantal » pour l’année 2024

Coût total de l’opération : 270 141,67 €

Dépenses directes de personnel : 234 905,80 €

Forfait 15 % : 35 235,87 €

Financement FSE+ sollicité : 162 085 €

Autofinancement : 108 056,67 €
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 - AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à solliciter le Fonds

Social Européen FSE+ et à signer tout document afférent au suivi de ce projet et à sa réalisation.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-19

Convention d’objectifs et de moyens 2023 liant l’association Habitat Jeunes Cantal et le Conseil

départemental

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

- DECIDE le versement à l’Association Habitat Jeunes Cantal des financements suivants pour l’exercice

2023 :

• 48 600 € alloués au titre de l’action socio-éducative menée par le service logement diffus, versés à

la signature de la convention,

• 32 400 € alloués au titre de l’action socio-éducative menée par le service logement collectif, versés

à la signature de la convention.

- APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens 2023 liant l’Association Habitat Jeunes Cantal au

Conseil départemental, jointe en annexe de la présente délibération.
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 - AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature

6568, fonction 428 du budget départemental pour un montant de 81 000 €.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Convention d’objectifs et de moyens 2023 
Habitat Jeunes Cantal - Conseil départemental du Cantal  

 
Entre :  

- Le Département du Cantal, 28 avenue Gambetta – 15005 Aurillac Cedex, représenté par son 
Président, Monsieur Bruno FAURE, autorisé par délibération de la commission permanente 
du Conseil départemental du 24 Novembre 2023, d'une part, 

Et :  
- L'Association Habitat Jeunes Cantal, 12 rue Agricol Perdiguier – 15000 Aurillac, représentée 

par son Président, Monsieur Jacob BENSAID, d'autre part, 
 
PREAMBULE :  
 
Vu le Code d’Action Sociale et des Familles et en particulier les articles L112-3, L221-1 ; L221-2, L222-
5, L223-2, L312-1 ; 
 
Considérant que le Conseil départemental reconnaît la nécessité de poursuivre son soutien aux activités 
exercées par l’Association « Habitat Jeunes Cantal » visant à faciliter l'insertion et la promotion sociale 
des jeunes par le logement, et offrant dans un cadre collectif, ou en logements individuels des solutions 
résidentielles permettant d’inscrire le Jeune dans une logique de parcours. 
 
Considérant que la convention annuelle entre Habitat Jeunes Cantal et le Département débute le 1er 
janvier 2023 ; 
 
Considérant que l’Association Habitat Jeunes Cantal est co-financée par divers organismes, dont la 
Caisse d’Allocations Familiales du Cantal (CAF), la Communauté d’Agglomération du bassin d’Aurillac, 
la Ville d’Aurillac, la Ville de Saint-Flour ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 :  
 
Concernant l’hébergement collectif et conformément à la Charte de l'UNHAJ dont l'Association est 
signataire, conformément à la motion nationale d'orientation, Habitat Jeunes Cantal s'engage en fonction 
de son projet social et pédagogique à mettre en œuvre un accompagnement personnalisé articulé autour 
d’une dimension individuelle et collective en : 
 

- Pérennisant son action "d'éducation à habiter" pour accompagner les jeunes vers un logement 
autonome et les préparer à devenir citoyen ; 

- Soutenant les jeunes dans leur démarche professionnelle, leurs orientations, leurs recherches ; 
- Utilisant la palette des services proposés (sports, activités, conseil de la vie sociale, travail sur 

l’alimentation, la santé…), comme moyen de réaliser l'apprentissage social, et le tissage des liens ; 
- Continuant à porter une attention particulière aux jeunes en situation de fragilité. 

 
Concernant l’hébergement diffus, l’Association Habitat Jeunes Cantal, conformément aux objectifs de 
l’UNCLLAJ dont l’Association est adhérente, s’engage à développer une fonction sociale centrée sur la 
résolution des problèmes de logement rencontrés par les jeunes, et ce, conformément à la circulaire n° 
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383 du 29 Juin 1990 relative à la mise en place et au fonctionnement des C.L.L.A.J. et la loi de lutte contre 
les exclusions du 29 Juillet 1998. 
Habitat Jeunes Cantal s'engage sur l’objectif de travail suivant : 

 
- Poursuivre l'action en direction des jeunes les plus défavorisés, grâce notamment à la sous 
location de logements auprès de bailleurs privés et publics, avec possibilité de "bail glissant", dès 
lors que le jeune est en mesure d'assumer un logement autonome. 

 
De manière globale, les intervenants de l’association sont acteurs du réseau local de la Politique de la 
Jeunesse notamment à travers : 
 

- La diffusion de tout document d’information (à l'intention des jeunes ou des propriétaires bailleurs) 
en vue de permettre à l’association de développer son action en direction des jeunes, de favoriser 
les contacts avec les propriétaires, et ainsi d'accroître l'offre de logements et faciliter 
l’intermédiation, notamment en veillant à l’état de performance énergétique des logements loués 
et en accompagnant les propriétaires bailleurs vers des dispositifs adaptés. 

- L’inscription du projet associatif dans la mise en œuvre locale des politiques publiques liées au 
logement des jeunes. A ce titre, Habitat Jeunes Cantal peut susciter, coordonner des réflexions 
avec tous les partenaires concernés - SIAO/BALH, Missions Locales, Accent Jeunes, C.C.A.S, 
SOLIHA Cantal sur la recherche de nouvelles réponses. 

- La mise en œuvre, la réalisation de projets liés au logement. 
 
Article 2 : 

 
Il est convenu que l’association Habitat Jeunes Cantal mettra en œuvre des actions, conduisant à 
l'autonomie des jeunes âgés de 16 à 30 ans, qu'ils soient isolés ou en couple, avec ou sans enfant, quel 
que soit le niveau de revenus. 
En ce qui concerne les étudiants, les actions seront menées en liaison étroite avec les collectivités et les 
bailleurs sociaux pour les questions relatives au logement. Pour cela, l’association examinera le principe 
d'un conventionnement avec les structures, organismes, s'intéressant à la question étudiante. 
 
Article 3 :  
 
Pour exercer ses missions déclinées en référence au projet associatif, l'Association garantit l'emploi de 
personnels ayant la qualification requise pour concevoir et conduire le projet d'animation de la structure. 
 
Article 4 :  
 
En contrepartie, le Conseil départemental s'engage à participer au financement de l'action socio-
éducative mise en œuvre par l’association pour ses usagers selon les montants annuels prévisionnels 
suivants : 

 Foyer des Jeunes Travailleurs ou autrement dénommé hébergement collectif : 32 400 €  

 Activité CLLAJ dont hébergement diffus : 48 600 €  
 
Ces deux montants seront versés à l’association à la signature de la convention. 
 
Article 5 : 
 
Des financements complémentaires du Conseil départemental interviennent également par le biais de 
deux dispositifs : 
 
- la Collectivité, par convention séparée approuvée par la commission permanente du 20 avril 2018, 
apporte son soutien à l’activité de l’Association Habitat Jeunes Cantal au titre de l’aide au surcoût de 
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gestion locative, attribuée dans le cadre du FSL (Fonds de Solidarité Logement). Cette participation du 
Conseil départemental concerne les dépenses de frais de gestion, carence de location, dégradation 
d’occupation et le suivi des sous-locataires. Pour cela une aide financière annuelle par logement (dans 
la limite de 70 logements) est allouée à l’association. La dotation annuelle sera donc ajustée au regard 
du réalisé présenté dans le bilan d’occupation. 
 
- la Collectivité a conventionné le 8 juin 2020 avec Habitat Jeunes Cantal concernant l’accompagnement 
de jeunes confiés par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance. Par avenant du 22 décembre 2022, le 
nombre de jeunes accompagnés a été porté à 66 à compter du 01 Janvier 2023.  
Dans le cadre de ce dispositif d’accueil spécifique pour des jeunes mineurs âgés de 16 à 18 ans 
présentant un niveau d’autonomie suffisant leur permettant de s’engager dans un projet d’insertion sociale 
et pré-professionnelle, l’Association Habitat Jeunes Cantal réserve des logements au sein du collectif ou 
au sein d’appartements en diffus. 
Ladite convention prévoit également la possibilité de mobiliser des places supplémentaires en tant que 
de besoin pour des accueils d’urgence au sein du parc disponible de l’Association. 
 
Article 6 :  
 
L’association s’engage à rechercher des financements complémentaires utiles à ses actions. Toute 
modification de ses activités, susceptible d'induire une adaptation de moyens devra être portée à la 
connaissance du Conseil départemental. 
 
Article 7 :  
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité conformément aux règles en vigueur et à adresser à tout 
moment une copie de ses documents de synthèse sur simple demande du Conseil départemental. 
L'Association s'engage à fournir au titre de l'année 2023 au plus tard pour le 30 Juin 2024 : le rapport 
d'activité, le compte de résultat, le bilan, l'annexe comptable, l’analyse de gestion de ses activités. 
Le Département se réserve le droit de faire effectuer les vérifications sur site qu'il jugerait nécessaires. 
 
Article 8 :  
 
La présente convention est conclue pour l'année 2023, sauf dénonciation par l’une des parties signataires 
deux mois au moins avant l'échéance signifiée aux autres contractants, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Elle peut faire l’objet d’adaptations par voie d’avenants, en tant que de besoin. 
Les financeurs se réservent le droit de faire effectuer les vérifications sur site qu'ils jugent nécessaires. 
L'association s'engage à mettre à leur disposition les livres comptables et les pièces justificatives pour 
toutes vérifications auxquelles ils voudraient procéder. 

Aurillac, le  
 

Le Président du  
Conseil départemental 

Le Président de l’Association  
Habitat Jeunes Cantal 

 
 
 
 

Bruno FAURE 

 
 
 
 

                        Jacob BENSAID            
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-20

Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Saint-Flour Communauté -

Restructuration de l’école de Talizat

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L.1111-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’absence de régime d’aides européen ;

Vu la délibération n°23CD01-19 du Conseil départemental en date du 31 mars 2023 approuvant le Contrat

Cantal Développement relevant du territoire de Saint-Flour Communauté pour la période 2022-2027 ;

Considérant les conditions d’encadrement du taux d’aides publiques ;

Considérant la nature des dépenses retenues : travaux de restructuration de l’école de Talizat, incluant les

frais d’études et de maîtrise d’oeuvre inhérents, les équipements mobiliers étant exclus ;
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Considérant le plan de financement prévisionnel présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération € Recettes €

1 591 153 € HT

Base de dépense éligible pour le

Département

1 331 513 € HT

Europe - Leader - 2,08 % 33 129 €

Conseil départemental - 9,43 % 150 000 €

Région AURA - 15,71 % 250 000 €

Etat - DETR 2022-2023 - 20,82 % 331 269 €

Etat - Amendes de police 2022-2023 - 0,73 % 11 700 €

Etat - DSIL - 16,62 % 264 516 €

Autofinancement - 34,60 % 550 539 €

TOTAL 1 591 153 €

- ATTRIBUE à la Commune de Talizat une subvention de 150 000 € pour les travaux de restructuration de

l’école de Talizat ainsi que les frais d’études et de maîtrise d’oeuvre inhérents sur la base d’une dépense

éligible de 1 331 513 € HT. Les équipements mobiliers sont exclus.

Cette opération relève de l’action inscrite au Contrat Cantal Développement du territoire de Saint Flour

Communauté pour la période 2022-2027.

Le montant de la subvention sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 204, fonction 54 du Budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-21

Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Saint-Flour Communauté - Création d’une nouvelle

école communale à Neuvéglise sur Truyère

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s) Céline CHARRIAUD se retire et ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L.1111-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’absence de régime d’aides européen ;

Vu la délibération n°23CD01-19 du Conseil départemental en date du 31 mars 2023 approuvant le Contrat

Cantal Développement relevant du territoire de Saint-Flour Communauté pour la période 2022-2027 ;

Considérant les conditions d’encadrement du taux d’aides publiques ;

Considérant la nature des dépenses retenues : création d’une nouvelle école communale à

Neuvéglise-sur-Truyère, incluant les frais d’études et de maîtrise d’oeuvre inhérents, les équipements

mobiliers étant exclus ;
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Considérant le plan de financement prévisionnel présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération € Recettes €

4 035 912 € HT

Base de dépense éligible pour le

Département

4 035 912 € HT

Région AURA - 8,55 % 345 153 €

Conseil départemental - 6,19 % 250 000 €

Etat - DETR et DSIL 2021 - 18,82 % 759 875 €

Etat - DETR et DSIL 2022 - 45,12 % 1 820 884 €

Autofinancement - 21,32 % 860 000 €

TOTAL 4 035 912 €

- ATTRIBUE à la Commune de Neuvéglise-sur-Truyère une subvention de 250 000 € pour les travaux

de création d’une nouvelle école communale à Neuvéglise-sur-Truyère ainsi que les frais d’études et

de maîtrise d’oeuvre inhérents sur la base d’une dépense éligible de 4 035 912 € HT. Les équipements

mobiliers sont exclus.

Cette opération relève de l’action inscrite au Contrat Cantal Développement du territoire pour la période

2022-2027.

Le montant de la subvention sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 204, fonction 54 du Budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-22

Contrat Cantal Développement 2022-2027 - Communauté de Communes Cère et Goul en Carladès

- Extension fonctionnelle et restructuration de l’EHPAD de Raulhac

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L.1111-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’absence de régime d’aides européen ;

Vu la délibération n°23CD01-19 du Conseil départemental en date du 31 mars 2023 approuvant le Contrat

Cantal Développement relevant du territoire de la Communauté de Communes Cère et Goul en Carladès

pour la période 2022-2027 ;

Considérant les conditions d’encadrement du taux d’aides publiques ;

Considérant la nature des dépenses retenues : travaux d’extension fonctionnelle et restructuration de

l’EHPAD de Raulhac, incluant les frais d’études et de maîtrise d’oeuvre inhérents, les équipements

mobiliers étant exclus ; sont également exclus les travaux portant sur le cabinet médical et les

aménagements extérieurs.
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Considérant le plan de financement prévisionnel présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération € Recettes €

1 141 193 € HT

Base de dépense éligible pour le

Département

1 141 193 € HT

Région AURA - 8,76 % 100 000 €

Conseil départemental - 13,14 % 150 000 €

DETR 2022 - 7,01 % 80 000 €

DSIL 2020 - 23,38 % 266 800 €

DSIL 2022 - 13,88 % 158 367 €

Autofinancement - 33,83 % 386 026 €

TOTAL 1 141 193 €

- ATTRIBUE à la Commune de Raulhac une subvention de 150 000 € pour les travaux d’extension

fonctionnelle et restructuration de l’EHPAD de Raulhac, ainsi que les frais d’études et de maîtrise d’oeuvre

inhérents, sur la base d’une dépense éligible de 1 141 193 € HT. Les équipements mobiliers sont exclus.

Cette opération relève de l’action inscrite au Contrat Cantal Développement du territoire pour la période

2022-2027.

Le montant de la subvention sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 204, fonction 54 du Budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-23

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune d’Allanche

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3211-1 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant

la convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel

entre le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes

de Demain » ;



 

82

 Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération Recettes

16 740 € TTC

Conseil départemental (Banque des Territoires) 8 370 €

Autofinancement 8 370 €

Total 16 740 €

-ATTRIBUE à la Commune d’Allanche une subvention de 8 370 € pour l’étude intitulée "Etude de diagnostic

technique, thermique et architectural du Manoir de la Robertière", soit 50 % d’une dépense prévisionnelle

de 16 740 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, fonction 54 du budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-24

Petites Villes de Demain -

Attribution de subvention à la Communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3211-1 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant

la convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel

entre le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes

de Demain » ;
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 Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération Recettes

71 970 € TTC

Conseil départemental (Banque des Territoires) 35 985 €

Autofinancement 35 985 €

Total 71 970 €

- ATTRIBUE à la Communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne une subvention de 35 985 €

pour l’étude intitulée "Etude et assistance à maîtrise d’ouvrage pour la révision du réseau de piscines

municipales de la communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne", soit 50 % d’une dépense

prévisionnelle de 71 970 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, fonction 54 du budget du

département.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-25

Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Communauté de communes

de Cère et Goul en Carladès

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain» et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant

la convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel

entre le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes

de Demain » ;
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Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage :

Coût total de l’opération Recettes

52 800 € HT

Conseil départemental (Banque des Territoires) 26 400 €

Etat (DETR 2023) 15 840 €

Autofinancement 10 560 €

Total 52 800 €

- ATTRIBUE à la Communauté de communes de Cère et Goul en Carladès une subvention de 26 400 €

pour l’étude intitulée "Audit énergétique, diagnostics techniques et définition d’un programme de rénovation

énergétique des bâtiments publics", soit 50% d’une dépense prévisionnelle de 52 800 € HT.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer

la convention-type de financement correspondante.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, fonction 54 du budget du

département.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-26

Restauration : Attribution d’une subvention exceptionnelle aux collèges Georges Pompidou de

Condat et Georges Bataille de Riom-ès-Montagnes

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°20CD05-11 du Conseil départemental du 17 décembre 2020 approuvant le protocole

de remplacement des agents techniques des collèges ;

Considérant que les collèges Georges Pompidou de Condat et Georges Bataille de Riom-ès-Montagnes

ont dû recourir à un prestataire extérieur de restauration faute de candidat pour remplacer le cuisinier

absent ;

Considérant un surcoût total de 585,77 € ainsi occasionné pour les deux collèges ;

- ATTRIBUE les subventions suivantes :

• 165,77 € au collège Georges Pompidou de Condat,

• 420 € au collège Georges Bataille de Riom-ès-Montagnes.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65 nature 65888 fonction 221 du budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-27

Convention relative au versement au Département de la participation du collège Jean Dauzié à

Saint-Mamet-La-Salvetat pour la fourniture de repas

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le retard dans la livraison des travaux qui impacte le service de restauration du Collège de

Saint Mamet,

- ADOPTE la convention relative à la participation financière du collège à la dépense occasionnée par la

production et la livraison de repas par PORCENTRE,

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention,

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à établir la facturation

ad’hoc.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT AU DEPARTEMENT DE LA PARTICIPATION DU 

COLLEGE DE SAINT MAMET POUR LA FOURNITURE DE REPAS 

 

 

Entre, 

Le Département du Cantal, 28 avenue Gambetta, 15015 AURILLAC cedex, représenté par son 

Président, Monsieur Bruno FAURE, autorisé à signer la présente convention par délibération de la 

Commission Permanente du 24 novembre 2023 ; 

Et 

Le Collège Jean Dauzié, 15220 Saint Mamet La Salvetat, représenté par Mme Annie CHAZETTE, 

Principale,  

Vu les travaux de restructuration des espaces de restauration actuellement en cours, 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de prévoir, pendant les travaux de restructuration des espaces de 

restauration, les modalités de facturation, par le Conseil départemental, de la participation du collège de 

Saint-Mamet à la production et à la livraison des repas par un traiteur titulaire d’un marché. 

Chaque semaine, le collège commande au traiteur les composantes de l’entrée au dessert et en fait part 

au Conseil départemental.  

Au vu des factures émises par le traiteur, le Département paie la prestation des repas en tenant compte 

des données transmises par le collège, relatives aux commandes. 

 

Article 2 : MODALITES DE FACTURATION AU COLLEGE 

Les facturations opérées par le Département à l’encontre du Collège, s’établissent à 1,83 € par repas, 

sur la base du nombre de repas servis sur le mois N (données transmis au Service Collèges – Education 

par le collège la première semaine du mois N + 1). 

En cas de difficulté de mise en œuvre, les deux parties conviennent de se rapprocher pour trouver toute 

solution facilitant la résolution de ces difficultés. 

 

Article 3 DUREE DE LA CONVENTION ET AVENANT 

La prestation de repas livrés par le traiteur commence le lundi 4 septembre 2023 et se terminera le 

vendredi 22 décembre. 
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En cas de retard dans la livraison des travaux, la durée de la convention pourra être amenée à se 

poursuivre dans le cadre d’un avenant jusqu’à l’achèvement de l’opération. 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

Fait à Aurillac, 

Le  

 

 

Pour le Conseil départemental du Cantal,   Pour le collège Jean Dauzié, 

M. Bruno FAURE      Mme Annie CHAZETTE 

 

  . 

Président 
 
 

Principale 
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-28

Favoriser le remplacement des agriculteurs - Subvention au Service de Remplacement Cantal

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°AP-2022-06/07-13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin 2022

adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation et

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;
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- DECIDE d’accorder au Service de Remplacement Cantal, dont le siège social est situé 26 rue du

139ème RI - 15000 Aurillac, une subvention d’un montant de 5.960.€ correspondant à 40 jours de prise

en charge d’un agent de remplacement suite au décès d’un chef d’exploitation.

Cette aide est allouée sur la base du règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission relatif à l’application

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

prolongé jusqu’au 31.décembre.2023 par le règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2.juillet.2020.

Le montant de cette subvention sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, fonction 6312 du Budget

départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-29

Contrat Sport Cantal : Soutien au DALHIR pour le développement des actions

autour du Sport Santé

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°22CD03-13 du Conseil départemental du 30 septembre 2022 approuvant le Contrat

Sport Cantal 2022-2028 et donnant délégation à la Commission Permanente pour mettre en oeuvre les

crédits afférents ;

Vu l’avis favorable de la Commission Sport Jeunesse Vie associative du 19 octobre 2023 ;

- ATTRIBUE une subvention de 5 000 € au DAHLIR.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 6574 du budget du

Département.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-30

Contrat Sport Cantal - Soutien aux déplacements en compétitions nationales et régionales -

Saison 2023-2024

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°22CD03-13 du Conseil départemental du 30 septembre 2022 approuvant le Contrat

Sport Cantal 2022-2028 et donnant délégation à la Commission Permanente pour mettre en oeuvre les

crédits afférents ;

Vu l’avis favorable de la Commission Sport Jeunesse Vie Associative du 19 octobre 2023 ;

- ATTRIBUE des subventions aux clubs sportifs au titre de leurs déplacements en compétitions nationales

et régionales sur la saison 2023-2024 pour un montant global de 130 400 € et selon le détail présenté dans

l’annexe jointe à la présente délibération.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 6574, fonction 32

du Budget départemental 2024.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-31

Convention de mise à disposition de bureaux au sein de la MSD de Mauriac en faveur de la

Caisse d’Allocations Familiales et de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

- VALIDE la convention avec la Caisse d’Allocations Familiales et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie

pour la mise à disposition, à titre gratuit, de deux bureaux ainsi que l’usage des parties communes et

sanitaires au sein de la MSD de Mauriac, dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention et tout acte s’y rapportant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Entre les soussignés :

LE DEPARTEMENT DU CANTAL, sis 28 Avenue Gambetta, 15015 AURILLAC, représenté par son 
Président, Monsieur Bruno FAURE, agissant en qualité et dûment habilité par décision de la Commission 
Permanente en date du 24 novembre 2023,

D’une part,

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF), sise 15 Rue Pierre Marty - 15000 AURILLAC, 
représentée par son Directeur, Monsieur Pascal PONS, 
Ci-après dénommée le bénéficiaire,

Et, 

LA CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE (CPAM), sise 15 Rue Pierre Marty - 15000 AURILLAC,
représentée par son Directeur, Monsieur Pascal PONS,
Ci-après dénommée le bénéficiaire,

D’autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

Afin de garantir un service public de proximité, la CAF et la CPAM ont sollicité le Département pour la 
mise à disposition de locaux au sein de la Maison de Solidarité Départemental de Mauriac.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BUREAUX AU SEIN 
DE LA MAISON DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE DE MAURIAC

EN FAVEUR DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES ET DE LA CAISSE 
PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la mise à disposition des bénéficiaires 
dans les locaux, sis 28 rue d’Enchalade, Maison de la Solidarité Départementale de Mauriac propriété du 
Département du Cantal.

ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION

Le Département du Cantal met à disposition des bénéficiaires deux bureaux ainsi que l’usage de la salle 
d’attente et des sanitaires, se trouvant à la Maison de la Solidarité Départementale de Mauriac, selon les 
conditions suivantes :

- Bureau n°1 : attribué à la Caisse d’Allocations Familiales,
- Bureau n°2 : attribué à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.

Cette mise à disposition est prévue :
- Tous les 2èmes et 4èmes mardis du mois, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h, en période scolaire.

En cas de besoin à un autre moment, les bénéficiaires effectueront une demande spécifique.

ARTICLE 3 – MODALITES PRATIQUES DE LA MISE A DISPOSITION

Les locaux mis à disposition des bénéficiaires sont à l’usage exclusif de ces derniers dans le cadre de 
l’exercice des missions présentées en préambule aux présentes.

Les bénéficiaires informeront l’accueil des personnes reçues et assurera la sécurité de cet accueil.

Le personnel des bénéficiaires s’engage, après chaque utilisation, à remettre en place et en état le bureau 
tel qu’il l’a trouvé à son arrivée.

Toute dégradation constatée après l’utilisation est susceptible d’entraîner la responsabilité des 
bénéficiaires, s’il s’avère que toutes les mesures de respect des présentes dispositions n’ont pas été 
mises en place. 

ARTICLE 4 – MODALITES FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION

Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE – ASSURANCES

Le Département du Cantal assure le local mis à disposition, à hauteur des responsabilités qu’il assume 
en tant que propriétaire.

La responsabilité des bénéficiaires sera engagée en cas de dommages aux biens ou de dégradations qui 
pourraient survenir du fait de l’occupation des locaux par leur personnel et en responsabilité civile pour 
tous les risques locatifs pouvant survenir pendant les périodes de mise à disposition des biens.
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ARTICLE 6 – DUREE 

La présente convention prend effet à compter du 28 novembre 2023 pour une durée d’un an.
Elle se renouvellera par tacite reconduction.

Les parties prévoient de se revoir un mois avant son échéance afin de discuter des modalités de son 
renouvellement.

La présente convention peut être résiliée à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec accusé réception, par le seul fait du non-respect par l’une ou l’autre des parties des 
engagements décrits à la présente convention.

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 7 – REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application des présentes clauses fait l’objet d’une procédure de 
règlement amiable consistant dans l’échange d’au moins deux correspondance entre les Parties.

En cas d’échec de cette procédure, dûment constaté par les Parties, à l’issue de l’expiration d’un délai 
de quinze jours, la Partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal Administratif. Elle en informe 
préalablement l’autre Partie. 

Fait en deux exemplaires originaux à AURILLAC le

Pour le Département du Cantal
Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

Pour La Caisse d’Allocations Familiales,
Le Directeur

Pascal PONS

Pour La Caisse Primaire d’Assurance Maladie,
Le Directeur

Pascal PONS
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-32

Soutenir les équipements connectés des élevages - Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absents excusés ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 41.938,19.€ à 18 agriculteurs pour

l’acquisition d’équipements connectés selon les conditions définies dans la liste annexée à la présente

délibération.

Les subventions accordées relèvent du régime cadre notifié successeur du régime SA 102484 modifié par

le SA 103992 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production

agricole primaire.

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-33

Investir dans les productions végétales pour limiter les risques climatiques et sanitaires -

Cofinancement du dispositif 203 du Feader

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR,M. Philippe FABRE,M. Bruno FAURE,M. Stéphane FRECHOU,MmeSylvie LACHAIZE, MmeMireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° AP - 2022 - 06/07 - 13-6750 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 juin

2022 adoptant le Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation

et approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 22CD05-4 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 adoptant la convention

cadre entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu le programme régional Feader 2023-2027 Auvergne-Rhône-Alpes - Mesure 203 ;

Vu la délibération n° 23CP04-4 de la Commission Permanente du 28 avril 2023 adoptant les fiches actions

du programme agricole 2023-2027 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 14.466,86.€ à 3 agriculteurs pour le

financement d’investissements dans les productions végétales pour limiter les risques climatiques et

sanitaires selon les conditions définies dans le tableau joint à la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil

du 2.décembre.2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par

les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC)

et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour

le développement rural (FEADER).

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204,

Fonction 6312 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-34

Gestion des Espaces Naturels Sensibles - Puy de la Tuile

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s) Céline CHARRIAUD se retire et ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°19CP04-26 de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du

24 mai 2019 approuvant la Stratégie départementale en faveur des Espaces Naturels Sensibles et validant

le programme d’actions pour la période 2019-2028 ;

Vu la délibération n°19CP08-53 de la Commission Permanente du Conseil départemental, en date du

29 novembre 2019, approuvant le Contrat ENS du Puy de la Tuile pour la période 2020-2024 ;

Vu la délibération de Saint-Flour Communauté, en date du 15 septembre 2021 approuvant l’avenant au

Contrat ENS du Puy de la Tuile pour la période 2020-2024, le nouveau programme d’actions défini et le

plan de financement correspondant à sa mise en œuvre ;

Vu la délibération n°21CP08-45 de la Commission Permanente du Conseil départemental, en date du

29 octobre 2021, approuvant l’avenant au Contrat ENS du Puy de la Tuile pour la période 2020-2024 ;

- ANNULE les subventions attribuées à Saint-Flour Communauté dans le cadre de la mise en oeuvre du

Contrat ENS du Puy de la Tuile 2020-2024 pour les actions de sensibilisation du public à la découverte du

site (actions 3.1 et 3.2), d’un montant de 1 160 € pour l’anne 2021 et de 1 030 € pour l’année 2022 ;
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- MODIFIE la subvention de 1 580 € attribuée à Saint-Flour Communauté dans le cadre de la mise en

oeuvre du Contrat ENS du Puy de la Tuile 2020-2024, en soutien à la réalisation d’une action visant le

développement d’une gestion forestière durable du site et la porte à 1 856 € sur la base d’un taux de

participation de 40% d’une dépense subventionnable de 4 640 € TTC ;

- ATTRIBUE à Saint-Flour Communauté la subvention suivante dans le cadre de la mise en oeuvre du

Contrat ENS du Puy de la Tuile 2020-2024 : 1 200 € en soutien à la réalisation d’actions de sensibilisation du

public à la découverte du site, sur la base d’un taux de participation de 40%d’une dépense subventionnable

de 3 000 € TTC ;

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du chapitre 65 nature 657348 fonction 78

du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-35

Aménagement pastoral - Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°23CD02-17 du Conseil départemental du 23 juin 2023 adoptant dans le cadre

du programme FEADER 2023-2027 le dispositif d’aide financière en faveur du pastoralisme, donnant

délégation à la Commission Permanente pour sa mise en oeuvre et autorisant le Président ou son

représentant à signer tout document d’attribution d’aides afférentes à ce dispositif ;

Vu l’avis du Comité de pilotage du Plan Pastoral Territorial du Parc Naturel Régional des Volcans

d’Auvergne en date du 27 mars 2023 ;

Vu l’avis favorable du Comité de sélection du dispositif 207 " Améliorer les conditions des éleveurs en

espace pastoral" du FEADER en date du 12 octobre 2023 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 35 478,44 € pour 6 aides pour le

financement de travaux d’amélioration des conditions des éleveurs en espace pastoral selon les conditions

définies dans le tableau joint à la présente délibération.

La dépense sera imputée sur les crédits du chapitre 204 fonction 738 du budget départemental.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-36

Fonds Commun des Services d’Hébergement

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°22CD05-5 du Conseil départemental du 12 décembre 2022 donnant délégation à la

Commission Permanente pour la répartition du Fonds Commun des Services d’Hébergement ;

- ATTRIBUE au titre de la répartition 2023 du Fonds Commun des Services d’Hébergement les subventions

suivantes :
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 ETABLISSEMENT INTERVENTION MONTANT TTC SUBVENTION

Collège Jules Ferry Aurillac achat d’une armoire froide positive 3 120,00 € 2 184 €

Collège des Gorges de la Truyère

Pierrefort
réparation d’un lave-vaisselle 738,60 € 517 €

Collège des Portes du Midi Maurs achat d’une trancheuse à jambon 786,00 € 550 €

TOTAL 3 251 €

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.



 

113

 

Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-37

Mise à disposition de la Maison de Site du Puy Mary

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Puy Mary ;

- VALIDE la mise à disposition de la Maison de site du Puy Mary au profit du Syndicat Mixte du Puy Mary

dont les modalités techniques, administratives et financières sont fixées par connvention dont le projet est

joint en annexe.

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de mise à disposition de la

Maison de site du Puy Mary au profit du Syndicat Mixte du Puy Mary et tout acte s’y rapportant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION ENTRE
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL

ET LE SYNDICAT MIXTE DU PUY MARY

MISE À DISPOSITION DES LOCAUX 
DE LA MAISON DE SITE DU PUY MARY

Entre les soussignés :

Le Conseil départemental du Cantal, dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 AURILLAC, 
représenté par son Président Bruno FAURE, autorisé à signer la présente convention par délibération de 
la Commission Permanente en date du ……….

Ci-après dénommé :
« Le Conseil départemental du Cantal »

Le Syndicat Mixte du Puy Mary dont le siège est 1 rue de l’0lmet 15000 AURILLAC, représenté par son 
Président Philippe FABRE, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Syndical 
en date du ………

Ci-après dénommé :
« Le Syndicat Mixte »

Il est exposé et convenu ce qui suit :
Préambule

En tant qu’établissement public, le Syndicat Mixte du Puy Mary a pour vocation de promouvoir et de 
développer l’activité touristique du massif du Puy Mary, c’est à ce titre qu’il assure l’exploitation de ces 
locaux et des services afférents.
Le bâtiment concerné étant situé en plein cœur du massif, le Syndicat Mixte s’est vu confier la charge de 
l’exploiter dans le cadre du projet « Grand Site ».
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Article 1er - Mise à disposition des locaux par le Département

Le Conseil départemental a fait réaliser les études et les travaux relatifs à la construction de la maison de 
site et de ses abords. Les ouvrages sont donc propriété du Département du Cantal et sont mis à la 
disposition du Syndicat Mixte.
Les locaux concernés sont de deux types :

- les locaux mis à disposition du Syndicat Mixte du Puy Mary pour les besoins de fonctionnement 
de l’établissement (salle de soins, de repos, ou sanitaires personnels et publics, salle d’accueil et 
d’interprétation) ;

- les locaux spécifiques :
* les locaux techniques batteries 1 et 2,
* le garage,
* le local poubelle.

Article 2 - Conditions de la mise à disposition des locaux par le Département

La mise à disposition est accordée à titre précaire et révocable pour des motifs d’intérêt général, celle-ci 
vaut autorisation d’occupation des locaux propriété du Département. Elle prend effet à la date de la 
signature de la présente convention.

Compte tenu de l’objet-même du Syndicat mixte et de sa mission d’intérêt general, la présente mise à 
disposition est consentie à titre gratuit.

Article 3 - Destination du site

Une partie des locaux est dédiée à la fonction accueil, information et exposition, ainsi qu’à la vente de 
produits publicitaires ; il s’agit de la salle d’accueil / interprétation.

Les sanitaires publics, le parvis, l’escalier d’accès au Puy Mary et la terrasse Ouest sont eux accessibles 
au public de passage.

Les autres locaux sont accessibles à une catégorie restreinte de personnel. Ce sont les sanitaires du 
personnel, le local poubelles, le tunnel, le garage, le local de soins, le local de vie ; les locaux batteries 
sont accessibles aux services de secours (S.D.I.S et P.G.M) et au personnel du Syndicat Puy Mary et 
d’E.D.F.

La terrasse Est est non accessible à l’exception des entreprises dûment habilitées par le Conseil 
Départemental du Cantal ou par le Syndicat Mixte du Puy Mary, à effectuer la maintenance ou les 
réparations.

Toute autre utilisation devra être approuvée par les signataires de la présente convention. Les talus 
végétalisés sont considérés comme inaccessibles.
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Article 4 - Responsabilité - Assurances

Le Syndicat Mixte s'engage à souscrire un contrat d'assurance garantissant :
- les risques locatifs (est couverte la responsabilité encourue par le Syndicat Mixte, par application des 

articles 1240 et suivants du Code Civil, en raison des dommages causés aux propriétaires des locaux 
dont il est occupant) ;

- le recours des voisins et des tiers (est couverte la responsabilité que le Syndicat Mixte peut encourir 
par application des articles 1240 et suivants du Code Civil ou des règles du droit administratif à l’égard 
des voisins et des tiers en général).

Ces garanties s’entendent pour les dommages matériels et immatériels consécutifs à la réalisation des 
seuls événements suivants : incendie, explosions, électricité, fumée, dégâts des eaux, ainsi que pour les 
dommages consécutifs aux vols, tentatives de vol et actes de vandalisme et pouvant engager la 
responsabilité du Syndicat Mixte à l’égard des propriétaires.
Le Syndicat Mixte s'engage à fournir une attestation d'assurance sur simple demande du Conseil 
départemental.
Le Conseil départemental, en tant que propriétaire s'engage à souscrire une assurance dommages aux 
biens garantissant le bien loué, pendant toute la durée de la présente convention.

Article 5 - Entretien, transformation et embellissement des locaux

L’entretien des locaux tels que mentionnés à l’article 1 est à la charge du Syndicat Mixte du Puy Mary à 
l’exception des grosses réparations qui restent à la charge du Département.

Si le Syndicat Mixte du Puy Mary estime qu’un aménagement, une transformation des locaux ou un 
changement de destination des locaux est nécessaire, il en fait la demande préalable au Département qui 
décidera de la suite à donner et définira alors éventuellement les modalités techniques et financières de 
ces aménagements.

Article 6 - Frais de viabilisation et d’entretien

Les frais de viabilisation (eau, gaz propane, électricité, téléphone) générés par l’activité sont à la charge 
du Syndicat Mixte du Puy Mary.

Les frais d’entretien, de maintenance de l’installation de détection incendie de collecte et de traitement 
des effluents (Eaux Usées et Eaux Vannes) de tous les équipements de manière générale sont supportés 
par le Syndicat Mixte, à l’exception des matériaux dédiés à la fourniture et production d’électricité et 
installés par les services publics installés sur le site (gendarmerie, Syndicat Départemental des 
Collectivités Concédantes Gaz et Électricité et S.D.I.S 15.)

Le Syndicat Mixte du Puy Mary a aussi à sa charge la responsabilité de l’hivernage du bâtiment. A ce titre, 
il lui est confié le dossier d’hivernage qui recense et définit les mesures à prendre pour préserver les 
équipements et infrastructures du bâtiment (joint en annexe 4.)
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Article 7 - Utilisation des locaux par un tiers

Tout individu ou toute personne morale désirant utiliser les locaux le fera avec l’accord et sous la 
responsabilité pleine et entière du Syndicat Mixte du Puy Mary.

Le Syndicat Mixte du Puy Mary fera son affaire de toutes réclamations ou contestations des tiers 
concernant la gestion et l’exploitation du site. Dans ces domaines, la responsabilité du Conseil 
départemental ne saurait être engagée.

Article 8 - Charges, impôts et taxes

Le Syndicat Mixte du Puy Mary s’acquittera des impôts et taxes de toute nature liés à son activité en 
particulier la taxe ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères.

Le Syndicat Mixte du Puy Mary est personnellement responsable vis-à-vis du Département et des tiers 
des conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 
convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés.

Le Syndicat Mixte du Puy Mary répond des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant 
le temps qu’il en aura la jouissance et commises tant par lui que par ses employés, préposés, et toute 
personne effectuant des travaux ou des interventions pour son compte.

Article 9 - Durée de la convention

La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa signature et se renouvellera par 
tacite reconduction pour des périodes de même durée sauf dénonciation par l’un des contractants trois 
mois avant la date d’anniversaire de la convention.

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux.

Pour le Département

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

Pour le Syndicat Mixte,

Le Président

Philippe FABRE
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ANNEXE 1

Liste non exhaustive des principales charges incombant au bénéficiaire de la convention

I. Eau froide, eaux usées et eaux vannes, électricité, combustible et de manière générale à tous 
les fluides consommés

1. Dépenses relatives à la fourniture :
- de l’eau froide aux occupants et visiteurs du bâtiment ou des abords du bâtiment (y compris captage 

d’eau à la source) ;
- de l’eau nécessaire à l’entretien courant des parties communes du ou desdits bâtiments, y compris 

les installations de traitement des eaux usées et eaux vannes ;
- de l’eau nécessaire à l’entretien courant des espaces extérieurs :

les dépenses relatives à la consommation d’eau incluent l’ensemble des taxes et redevances ainsi 
que les sommes dues au titre de la redevance d’assainissement, à l’exclusion de celles auxquelles 
le propriétaire est astreint en application de l’art L.35.5 du code de la santé publique ;

- des produits nécessaires à l’exploitation, à l’entretien et au traitement de l’eau ; 
- de l’électricité ;
- du combustible ou de la fourniture d’énergie, quelle que soit sa nature.

2. Dépenses d’exploitation, d’entretien courant et de menues réparations :

a) exploitation et entretien courant :
- entretien courant et graissage des pompes de relais, jauges, contrôleurs de niveau,
- graissage des vannes et robinets et réfection des presse-étoupe,
- remplacement des ampoules des voyants lumineux et ampoules de tableaux électriques,
- entretien et réglage des appareils de régulation automatique et de leurs annexes,
- réglage des vannes, robinets et tés ne comprenant pas l’équilibrage,
- purge des points de chauffage,
- purge du réseau d’eau froide pour l’hiver,
- opérations de mise en repos en fin de saison de chauffage, rinçage des corps de chauffe et 

tuyauteries, mise en sécurité du ventilo convecteur du lieu de vie, condamnation des entrées d’air, 
vidange du réseau interne et surpresseur à eau froide,

- nettoyage et curage des puisards et siphons, ramonage du poêle à bois, carneaux et cheminées et 
condamnation pour l’hiver du débouché de conduit de fumée,

- entretien du suppresseur et du détendeur,
- nettoyage périodique de la face extérieure des capteurs solaires,
- vérification, nettoyage et graissage des organes des capteurs solaires.

b) Menues réparations dans les parties communes ou sur des éléments d’usage commun :
- réparations de fuites sur raccords et joints,
- remplacement des joints, clapets et presse-étoupe,
- rodage des sièges et clapets.
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II Espaces intérieurs au bâtiment / travaux de maintenance courant du bâti

Tous les travaux effectués sur l’existant sont soumis à l’accord préalable du propriétaire.

Sont à la charge du bénéficiaire tous travaux hors clos, couvert ou équipements indissociables dans la 
limite non exhaustive des travaux ci-après énumérés :

- travaux d’embellissement (peinture, revêtements muraux, …),
- entretien et remise en état des plafonds en lames de châtaigniers,
- entretien et remise en état des éléments de mobilier fixes (cloisons en stratifié),
- menus travaux de réparation des parements en plâtres abîmés,

Dans le cadre des locaux de type E.R.P., le bénéficiaire est soumis aux obligations de contrôle 
règlementaire fixé dans l’arrêté du 22 juin 1990, au Code du Travail etc. … (par exemple : visite périodique 
de contrôle des installations utilisant l’énergie électrique, …).

Sont à la charge du bénéficiaire les contrats de maintenance des toitures terrasse, des espaces verts, … 
Néanmoins, le bénéficiaire devra tenir compte des garanties contre les vices cachés de la construction 
acquises auprès des différents entrepreneurs suite à la réalisation de la maison de site. Pour ce faire, il 
devra donc prévenir le propriétaire dès lors que les garanties des entrepreneurs seront susceptibles d’être 
mises en jeu et c’est ce dernier qui exercera les recours de nature contentieuse.

III. Installations spécifiques

Chauffage, distribution d’eau dans les parties privatives :
a) Exploitation et entretien courant :

- entretien des corps de chauffe (fumisterie et vérification de bon fonctionnement),
- entretien du groupe électrogène et des installations d’alarme incendie.

b) Menues réparations :
- remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézoélectrique, clapets et 

joints des appareils à gaz,
- rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries,
- remplacement des joints, clapets et presse-étoupe des robinets,
- remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d’eau.
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IV. Espaces extérieurs au bâtiment ou à l’ensemble des bâtiments (voies de circulation, aires de 
stationnement, abords et espaces verts, captage et stockage d’eau de source)

1. Dépenses relatives :
- à l’électricité ;
- aux fournitures consommables utilisées dans l’entretien courant :

ampoules ou tubes d’éclairage, engrais, produits bactéricides et insecticides, produits tels que 
graines, fleurs, plants, plantes de remplacement, à l’exclusion de celles utilisées pour la réfection de 
massifs, plates-bandes ou haies.

2.a. Exploitation et entretien courant :
Opérations de coupe, désherbage, sarclage, ratissage, nettoyage et arrosage concernant :

- les allées, aires de stationnement et abords,
- les espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives, plates- bandes),
- les aires de jeux,
- les bassins, fontaines, caniveaux, canalisations d’évacuation des eaux pluviales,
- surveillance des installations techniques et entretien.

2.b. Peinture et menues réparations des bancs de jardins et des équipements de jeux et grillages.

V. Hygiène

1. Dépenses de fournitures consommables :
- sacs en plastique et en papier nécessaires à l’élimination des rejets,
- produits relatifs à la désinsectisation et à la désinfection, y compris des sanitaires et locaux de vie.

2. Exploitation et entretien courant :
- entretien et vidange des fosses d’aisances,
- vidange régulière des cuves à effluents (Eaux Usées et eaux vannes ainsi que du filtre à pouzzolane),
- vidange périodique (1 fois par an) de la cuve d’eau de source,
- curage des retenues d’eau (déversoir) à la source.

VI. Impositions et redevances

- Taxe ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères.
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-38

Délégation de maîtrise d’ouvrage au profit du Syndicat Mixte du Puy Mary - Maison de Site

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article L.2422-12 ;

Vu la délibération n°2023CP09-37 de la Commission Permanente du 24 novembre 2023 portant mise à

disposition de la Maison de Site et de ses abords au Syndicat Mixte du Puy Mary ;

- VALIDE la délégation de maîtrise d’ouvrage au profit du Syndicat Mixte du Puy Mary dans le cadre

des travaux du bâtiment de la Maison de Site portant à la fois sur la refonte de la muséographie et sur

l’aménagement du parvis de la Maison de Site ;

- APPROUVE la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage dont le projet est joint en annexe qui fixe

les modalités techniques, administratives et financières du dispositif.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE DELEGATION DE MAÎTRISE 
D’OUVRAGE ENTRE LE DEPARTEMENT DU CANTAL ET 

LE SYNDICAT MIXTE DU PUY MARY

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article L.2422-12 ;

Considérant que le Syndicat Mixte du Puy Mary a pour vocation de promouvoir et de 
développer l’activité touristique du massif du Puy Mary ;

Considérant que, le Département du Cantal a mis à disposition du Syndicat Mixte du 
Puy Mary le bâtiment dénommé « la Maison de Site » et ses abords ;

Considérant que le Syndicat Mixte du Puy Mary envisage la mise en œuvre de travaux 
sur le bâtiment de la Maison de site portant à la fois sur la refonte de la muséographie 
et sur l’aménagement du parvis de la Maison de Site ;

 Considérant que la convention de mise à disposition susvisée dispose en son article 5 
entretien, transformation et embellissement des locaux : « L’entretien des locaux tels que 
mentionnés à l’article 1 est à la charge du Syndicat Mixte du Puy Mary à l’exception des 
grosses réparations qui restent à la charge du Département.
Si le Syndicat Mixte du Puy Mary estime qu’un aménagement, une transformation des 
locaux ou un changement de destination des locaux est nécessaire, il en fait la demande 
préalable au Département qui décidera de la suite à donner et définira alors 
éventuellement les modalités techniques et financières de ces aménagements » ;

Considérant que le Département du Cantal, au regard du programme de travaux 
envisagés par le Syndicat Mixte pour l’attractivité de la Maison de Site et l’amélioration 
de ses conditions d’accueil décide de participer au financement au regard des 
dispositions susvisées ;

Considérant qu’il est d’un intérêt commun de réaliser et de garantir la cohérence de 
l’ensemble des travaux sous la conduite d’un seul maître d’ouvrage ;

Il est convenu ce qui suit :
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ENTRE

D’une part, la Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta 15015 AURILLAC 
CEDEX
Représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE,
Agissant en vertu de la délibération de la commission Permanente en date du 24 
novembre 2023 ;
ci‐ après dénommé « le Département»

ET
D’autre part, le Syndicat Mixte du Puy Mary, sis 1 rue de l’Olmet 15000 AURILLAC
Représenté par son Président, Monsieur Philippe FABRE,
Agissant en vertu de la délibération du Conseil syndical en date du 9 novembre 2023 ;
Ci‐après dénommé « le Syndicat »

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente convention détermine :
- Les conditions dans lesquelles le Département délègue au Syndicat Mixte la 

maîtrise d’ouvrage des travaux d’installations électriques (blocs lumineux de 
sortie de secours, prises et interrupteurs, spots leds), de démontage du 
plafond, d’isolation laine de verre et pose d’un plafond coupe-feu, 
rafraichissement des murs et plafonds (plâtrerie/peinture) en amont du 
réagencement de la scénographie et muséographie de la Maison de Site du 
Pas de Peyrol ;

- Les conditions dans lesquelles le Département délègue au Syndicat Mixte la 
maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement permanent et de 
sécurisation du parvis du bâtiment par l’installation d’un banc en pierre de 
13 mètres.

- Les modalités de participation financière du Département.

ARTICLE 2 : Engagements du Département

La Département s’engage à financer l’équivalent de 60 000 euros HT pour :

- La dépose et démolition du plafond existant et de la cloison intérieure 
séparant l’actuel espace muséographique de la boutique, (y compris 
évacuation, tri, traitement et transfert vers un centre de tri agréé – taxe 
générale sur les activités polluantes (TGAP incluse),

- La fourniture et pose d’un plafond coupe-feu, intégrant une isolation laine de 
verre,

- La préparation et peinture des murs et plafond (blanc mat),
- L’installation de dispositifs électriques (prises de courant, interrupteurs 

lumière et multimédias, BAES avec alimentation, spots LED),
- La réalisation et l’installation d’un banc en basalte en arc de cercle (13 m) 

pour sécuriser le parvis afin de limiter son accès direct à la route et le 
stationnement sauvage des deux roues.
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Le Département se libèrera de ses obligations par règlement de sa participation 
financière sur présentation du bilan général des dépenses réelles défini ci‐dessous :

- Pour les acomptes (maximum 80 %) : soit au titre d’avance sur les 
prestations à réaliser soit sur présentation d’un constat d’avancement des 
travaux par le Syndicat Mixte.

- Pour le solde : copie du DGD du marché ou certificat de réalisation des 
travaux délivré par le maître d’œuvre faisant apparaître le montant réel des 
travaux  normalement à la charge du Département.

ARTICLE 3 : Engagements du Syndicat Mixte

Le Syndicat Mixte s’engage à réaliser, sous sa maîtrise d’ouvrage déléguée, les 
travaux sur le bâtiment de la Maison de site portant à la fois sur la refonte de la 
muséographie et sur l’aménagement du parvis de la Maison de Site, et plus 
particulièrement les travaux relevant du Département tels que définis à l’article 1.

ARTICLE 4 : Attributions déléguées

La mission du Syndicat Mixte du Puy Mary intègre :
a) la mise au point du dossier technique et administratif,
b) la signature du contrat du maître d’œuvre et la gestion dudit contrat,
c) l’approbation des avant‐projets et accords sur le projet,
d) la présentation du dossier en Commission de Sécurité et d’Accessibilité,
e) la préparation des consultations, signature des marchés et la gestion des 

marchés de  travaux,
f) le versement des rémunérations du maître d’œuvre, des bureaux d’études 

et des  travaux,
g) la réception des ouvrages et accomplissement de tous actes afférents aux 

attributions mentionnées ci‐dessus.

ARTICLE 5 : Conditions de délégation

a) La mission s’étend à compter de la signature de la convention jusqu’à la fin de 
la garantie de parfait achèvement validée conjointement par les deux 
contractants ;

b) Il n’y a pas de rémunération pour cette mission ;
c) Des pénalités pour non‐observation des obligations du délégataire ne sont 

pas  prévues : seule une résiliation de la convention pourrait être induite ;
d) La convention pourra être résiliée en cas de non‐respect par le délégataire 

de ses  obligations ;
e) La durée prévisionnelle indicative est de 1 mois, les travaux démarreront 

en  décembre 2023.
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ARTICLE 6 : Financement

Le financement est établi comme suit :

Montant total des travaux portés par le 
Maître d’ouvrage, délégation comprise :

244 000 € HT

Part du Département 60 000 € HT
Part du Syndicat 184 000 € HT

La part de chacune des parties correspond au prix des travaux qui concernent chacune 
des parties tels que définis à l’article 1. 

Le financement de l’opération est susceptible de modifications après les résultats des 
consultations.

Le Syndicat Mixte appellera auprès du Département la somme ci-dessus définie sur 
présentation de factures acquittées de sa part correspondant au règlement des travaux 
faisant l’objet de la présente délégation de maîtrise d’ouvrage.

ARTICLE 7 : Modalités de contrôle technique, financier et comptable

Le Département se réserve le droit de demander l’état comptable des opérations au 
Syndicat Mixte qui s’engage à le lui tenir à jour et à disposition.

ARTICLE 8 : Approbation des avant‐projets et réception des travaux

L’approbation des avant‐projets et la réception des travaux sont subordonnées à 
l’accord préalable du Département.

ARTICLE 9 : Contentieux

Le Syndicat Mixte peut agir en justice pour le compte du Département :
a) dès qu’il juge que les conditions imposent cette mesure (l’accord préalable du 

Département n’est pas demandé),
b) obligatoirement sur demande du Département, si cette dernière juge que ses 

intérêts sont compromis.

ARTICLE 10 : Durée de la convention et conditions de résiliation

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties, 
ceci jusqu’au paiement de l’intégralité des sommes dues par le Département au 
Syndicat Mixte.

La présente convention pourra être résiliée par l’une des deux parties, au plus tard 15 
jours avant le début des travaux, par lettre recommandée avec accusé de réception 
notifiée à l’autre partie.

Ceci entraînerait de fait la résiliation des marchés en cours.
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ARTICLE 11 : Modification

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, 
conclu entre les parties à la convention.

ARTICLE 12 : Règlement des litiges

Après tentative de règlement amiable entre les parties, le tribunal compétent pour 
trancher les litiges engendrés par la présente convention est le tribunal suivant :
Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, Cours Sablon, 63000 CLERMONT 
FERRAND

Fait en deux originaux, le

Pour le Département du Cantal,
Le Président

Pour le Syndicat Mixte du Puy Mary,
Le Président

Bruno FAURE Philippe FABRE
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-39

Garantie d’emprunt présentée par la SAEM Super Lioran Développement - 200 000 euros Banque

Populaire - Construction d’une tyrolienne 2023

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Didier ACHALME, 1er Vice-Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s) Bruno FAURE se retire et ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article 2298 du Code civil ;

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 21CD02-13 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 donnant délégation à la

Commission Permanente pour l’examen des dossiers de demande de garantie d’emprunt ;

Considérant la demande formulée par la SAEM Super Lioran Développement, ayant son siège social Place

du téléphérique 15300 LE LIORAN, par courrier en date du 7 juillet 2023, tendant à obtenir la garantie

partielle du Département, à hauteur de 100 000 € pour un emprunt d’un montant total de 200 000 €, à

contracter auprès de la Banque Populaire pour financer partiellement la construction d’une tyrolienne au

titre de l’année 2023 ;

Considérant l’offre globale constituée d’une ligne de prêt entre la SAEM Super Lioran Développement,

ci-après l’Emprunteur et la Banque Populaire ;



 

129

 

- DECIDE d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’unmontant total de

200 000 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Banque Populaire, selon les caractéristiques financières

et aux charges et conditions de l’offre.

Les caractéristiques du prêt garanti à contracter auprès de la Banque Populaire pour le co-financement

d’une tyrolienne au titre de l’année 2023 par la SAEM Super Lioran Développement sont les suivantes :

▪ Montant : 200 000 €

▪ Durée totale : 10 ans

▪ Taux d’intérêt : taux de 4,40 %

La garantie de la Collectivité, à hauteur de 50 %, est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par

l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque Populaire, la Collectivité s’engage dans les

meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement en renonçant au bénéfice de discussion

et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

- DECIDE de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources

suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- APPROUVE la convention à intervenir entre la SAEM Super Lioran Développement et le Département

pour le contrat de prêt qui sera passé entre la Banque Populaire et la SAEMSuper Lioran Développement,

jointe en annexe de la délibération.

- AUTORISE Monsieur Didier ACHALME, 1er Vice-Président du Conseil départemental à signer la

convention et le cas échéant, à signer les avenants correspondants et tout acte s’y rapportant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL
_____

GARANTIE PARTIELLE D’UN EMPRUNT PAR LE DEPARTEMENT

SAEM SUPER LIORAN DEVELOPPEMENT

200 000 euros, soit un montant garanti de 100 000 euros

CONVENTION

Entre le Conseil départemental du Cantal, dont le siège est l’Hôtel du Département, 28 avenue Gambetta, 
15000 AURILLAC, représenté par le 1er Vice-Président du Conseil départemental, Monsieur Didier 
ACHALME, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 24 novembre 2023,

et la SAEM Super Lioran Développement, dont le siège est Place du téléphérique, 15300 Le Lioran, 
représentée par Monsieur Le Directeur,

il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -
Le Département du Cantal, suivant délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
du 24 novembre 2023, a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour un emprunt de 200 000€, 
soit 100 000€ garantis, devant être contracté par la SAEM Super Lioran Développement auprès de la 
Banque Populaire et destiné au financement partiel d’une tyrolienne au titre de l’année 2023.

ARTICLE 2 -
En conséquence, si la SAEM Super Lioran Développement ne se trouve pas en mesure de tenir ses 
engagements, le Département du Cantal réglera à titre d’avance remboursable dans la limite de la 
garantie définie et à concurrence de la défaillance de cet organisme, le montant des annuités impayées 
à leurs échéances.

Ces avances seront remboursées par la SAEM Super Lioran Développement aussitôt que sa situation 
financière le lui permettra et au plus tard en 10 années.

Toutefois, ce remboursement ne pourra être effectué qu’autant qu’il ne mettra pas d’obstacle au service 
régulier des annuités qui resteraient encore dues à l’établissement précité.

Les avances ainsi consenties par le Département porteront intérêt au taux de 4,40 % l’an.
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ARTICLE 3 -
Le Département se réserve le droit de faire procéder annuellement à la vérification des opérations et des 
écritures de la SAEM Super Lioran Développement.

La SAEM Super Lioran Développement s’engage à mettre à la disposition des agents qui seront chargés 
de cette vérification, tous documents comptables qui seront nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission.

En tout état de cause, la SAEM Super Lioran Développement adressera à M. le Président du Conseil 
départemental du Cantal, un exemplaire certifié de ses comptes financiers dans les six mois qui suivront 
la fin de chaque exercice comptable.

Fait en double exemplaires, à Aurillac, le

LE DIRECTEUR DE LA SAEM
SUPER LIORAN DEVELOPPEMENT 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CANTAL,
La 1er Vice-Président

Didier ACHALME
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Extrait des délibérations de la Commission Permanente

REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023

DELIBERATION N°23CP09-40

Garantie d’emprunt présentée par la SAEM Super Lioran Développement - 200 000 euros Société

Générale - Construction d’une tyrolienne 2023

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à neuf heures, la Commission Permanente du Conseil

départemental, régulièrement convoquée le 8 novembre 2023, s’est réunie à l’Hôtel du Département, sous

la présidence de Monsieur Didier ACHALME, 1er Vice-Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, Mme Sophie BÉNÉZIT, Mme Va-

lérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU,

M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE, M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Mireille LEYMONIE,

M. Pierre MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA

Absent(s) excusé(s) ayant donné pouvoir : M. Jean-Yves BONY donne pouvoir à Mme Marina BESSE, Mme Aurélie BRESSON donne

pouvoir à M. Gilles CHABRIER, Mme Marie-Hélène CHASTRE donne pouvoir à Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL

donne pouvoir à M. Vincent DESCOEUR, M. Jean MAGE donne pouvoir à Mme Valérie CABECAS, M. Florian MORELLE donne pouvoir

à Mme Dominique BEAUDREY, Mme Valérie SEMETEYS donne pouvoir à M. Gilles COMBELLE, M. Christophe VIDAL donne pouvoir à

Mme Sophie BÉNÉZIT

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour - 1 non-participation(s) Bruno FAURE se retire et ne participe pas au vote.

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article 2298 du Code civil ;

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 21CD02-13 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 donnant délégation à la

Commission Permanente pour l’examen des dossiers de demande de garantie d’emprunt ;

Considérant la demande formulée par la SAEM Super Lioran Développement, ayant son siège social Place

du téléphérique 15300 LE LIORAN, par courrier en date du 7 juillet 2023, tendant à obtenir la garantie

partielle du Département, à hauteur de 100 000 € pour un emprunt d’un montant total de 200 000 €, à

contracter auprès de la Société Générale pour financer partiellement la construction d’une tyrolienne au

titre de l’année 2023 ;

Considérant l’offre globale constituée d’une ligne de prêt entre la SAEM Super Lioran Développement,

ci-après l’Emprunteur et la Société Générale ;
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- DECIDE d’accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de

200 000 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Société Générale, selon les caractéristiques financières

et aux charges et conditions de l’offre.

Les caractéristiques du prêt garanti à contracter auprès de la Société Générale pour le co-financement

d’une tyrolienne au titre de l’année 2023 par la SAEM Super Lioran Développement sont les suivantes :

• Montant : 200 000 €

• Durée totale : 10 ans

• Taux d’intérêt : taux fixe 4,55 %

• Echéances mensuelles constantes

La garantie de la Collectivité, à hauteur de 50%, est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur

dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Société Générale, la Collectivité s’engage dans les

meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement en renonçant au bénéfice de discussion

et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

- DECIDE de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources

suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- APPROUVE la convention à intervenir entre la SAEM Super Lioran Développement et le Département

pour le contrat de prêt qui sera passé entre la Société Générale et la SAEM Super Lioran Développement,

jointe en annexe de la délibération.

- AUTORISE Monsieur Didier ACHALME, 1er Vice-Président du Conseil départemental à signer la

convention et le cas échéant, à signer les avenants correspondants et tout acte s’y rapportant.

Publication : 29-11-2023

Transmission Préfecture : 29-11-2023

Pour extrait certifié conforme au registre des

délibérations du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL
_____

GARANTIE PARTIELLE D’UN EMPRUNT PAR LE DEPARTEMENT

SAEM SUPER LIORAN DEVELOPPEMENT

200 000 euros, soit un montant garanti de 100 000 euros

CONVENTION

Entre le Conseil départemental du Cantal, dont le siège est l’Hôtel du Département, 28 avenue Gambetta, 
15000 AURILLAC, représenté par le 1er Vice-Président du Conseil départemental, Monsieur Didier 
ACHALME, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du 24 novembre 2023,

et la SAEM Super Lioran Développement, dont le siège est Place du téléphérique, 15300 Le Lioran, 
représentée par Monsieur Le Directeur,

il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -
Le Département du Cantal, suivant délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
du 24 novembre 2023, a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour un emprunt de 200 000€, 
soit 100 000€ garantis, devant être contracté par la SAEM Super Lioran Développement auprès de la 
Société Générale et destiné au financement partiel d’une tyrolienne au titre de l’année 2023.

ARTICLE 2 -
En conséquence, si la SAEM Super Lioran Développement ne se trouve pas en mesure de tenir ses 
engagements, le Département du Cantal réglera à titre d’avance remboursable dans la limite de la 
garantie définie et à concurrence de la défaillance de cet organisme, le montant des annuités impayées 
à leurs échéances.

Ces avances seront remboursées par la SAEM Super Lioran Développement aussitôt que sa situation 
financière le lui permettra et au plus tard en 10 années.

Toutefois, ce remboursement ne pourra être effectué qu’autant qu’il ne mettra pas d’obstacle au service 
régulier des annuités qui resteraient encore dues à l’établissement précité.

Les avances ainsi consenties par le Département porteront intérêt au taux de 4,55 % l’an.
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ARTICLE 3 -
Le Département se réserve le droit de faire procéder annuellement à la vérification des opérations et des 
écritures de la SAEM Super Lioran Développement.

La SAEM Super Lioran Développement s’engage à mettre à la disposition des agents qui seront chargés 
de cette vérification, tous documents comptables qui seront nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission.

En tout état de cause, la SAEM Super Lioran Développement adressera à M. le Président du Conseil 
départemental du Cantal, un exemplaire certifié de ses comptes financiers dans les six mois qui suivront 
la fin de chaque exercice comptable.

Fait en double exemplaires, à Aurillac, le

LE DIRECTEUR DE LA SAEM
SUPER LIORAN DEVELOPPEMENT 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CANTAL,
Le 1er Vice-Président

Didier ACHALME
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